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COMMISSION DU VIEUX PARIS

Extrait  du compte-rendu 
de la séance plénière du 8 avril 2021
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Résolutions adoptées : 

Axe Trocadéro — Champ-de-mars — École Militaire  
(7e, 15e et 16e arr.) : 

La Commission du Vieux Paris, réunie le 8  avril 2021 à 
l’Hôtel-de-Ville et en visioconférence sous la présidence de 
M. Jean-François LEGARET, a examiné le projet de réaménage-
ment des places et jardins de l’axe reliant la place du Trocadéro 
à l’École militaire. Elle souhaite être mieux informée des dif-
férents partis adoptés pour la végétalisation du site. Elle juge 
indispensable un inventaire exhaustif du mobilier présent entre 
le Trocadéro et l’École militaire, dont beaucoup d’éléments, 
remarquables, font partie de l’identité du paysage parisien 
comme de celle de cet espace urbain majeur.

43-45, avenue d’Iéna et 36, rue Galilée (16e arr.) : 
La Commission du Vieux Paris, réunie le 8  avril 2021 à 

l’Hôtel-de-Ville et en visioconférence sous la présidence de 
M.  Jean-François LEGARET, a examiné le projet de transfor-
mation des hôtels des 43-45, avenue d’Iéna et 36, rue Galilée. 
Elle n’est pas favorable à la couverture de la cour du no 45 et 
demande qu’une attention particulière soit portée à la conser-
vation des décors intérieurs des deux hôtels.

41-47, boulevard de Picpus (12e arr.) : 
La Commission du Vieux Paris, réunie le 8  avril 2021 à 

l’Hôtel-de-Ville et en visioconférence sous la présidence de 
M. Jean-François LEGARET, a examiné le projet de surélévation 
du collège Saint-Michel de Picpus. Elle émet de fortes réserves 
sur le dessin et la couleur proposés : le premier a pour effet de 
niveler un ensemble dont l’intérêt réside au contraire dans la lisi-
bilité de ses différentes strates ; la seconde engage un dialogue 
peu convaincant avec le revêtement de briques, qui singularise 
l’existant mais encore une part importante du quartier.

12, rue d’Alésia (14e arr.) et 5, rue Beauregard (2e arr.) — 
Bains-douches scolaires : 

La Commission du Vieux Paris, réunie le 8  avril 2021 à 
l’Hôtel-de-Ville et en visioconférence sous la présidence de 
M.  Jean-François LEGARET, a pris connaissance de l’étude 
historique et de l’inventaire des bains-douches parisiens qu’elle 
avait demandés en 2020. Considérant l’intérêt historique de 
ces aménagements, leur qualité plastique mais aussi leur rareté 
—  la quasi-totalité a aujourd’hui disparu  —, elle préconise la 
conservation de tout ou partie des bains-douches des écoles 
du 12, rue d’Alésia (14e) et du 5, rue Beauregard (2e).

19, rue Hégésippe-Moreau (18e arr.) : 
La Commission du Vieux Paris, réunie le 8  avril 2021 à 

l’Hôtel-de-Ville et en visioconférence sous la présidence de 
M. Jean-François LEGARET, a pris connaissance du projet de 
surélévation du 19, rue Hégésippe-Moreau (18e). Elle émet des 
réserves sur le nombre d’étages ajoutés, qui entraînerait le dou-
blement de la volumétrie existante.

164, boulevard de Grenelle (15e arr.) : 
La Commission du Vieux Paris, réunie le 8  avril 2021 à 

l’Hôtel-de-Ville et en visioconférence sous la présidence de 
M. Jean-François LEGARET, a pris connaissance du projet de 
surélévation du 164, boulevard de Grenelle (15e). Elle émet des 
réserves sur l’incohérence visuelle qui résulterait de la surélé-
vation d’un immeuble qui, avec son mitoyen (no 166), forme un 
tout depuis son dernier ravalement.
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12 ter, avenue de Clichy (18e arr.) : 

La Commission du Vieux Paris, réunie le 8  avril 2021 à 
l’Hôtel-de-Ville et en visioconférence sous la présidence de 
M. Jean-François LEGARET, a pris connaissance du projet de 
surélévation du 12 ter, avenue de Clichy (18e). Elle s’oppose à la 
démolition du corps de bâtiment situé au 2, passage Lathuille, 
dont l’escalier pourrait dater des environs de 1800, et suggère 
de conserver la trace des trois parcelles qui constituent ce petit 
ensemble immobilier.

 

 
CONSEIL DE PARIS

 

Convocations de commissions.

MARDI 25 MAI 2021

A 9 h 00 — 4e Commission du Conseil de Paris.

A 10 h 30 — 6e Commission du Conseil de Paris.

A 14 h 00 — 7e Commission du Conseil de Paris.

A 15 h 30 — 1re Commission du Conseil de Paris.
 

MERCREDI 26 MAI 2021

A 9 h 00 — 3e Commission du Conseil de Paris.

A 10 h 30 — 2e Commission du Conseil de Paris.

A 14 h 00 — 8e Commission du Conseil de Paris.

A 15 h 30 — 5e Commission du Conseil de Paris.
 

 
VILLE DE PARIS

 

 
RECRUTEMENT ET CONCOURS

 

Fixation de la composition du jury des concours 
externe et interne pour l’accès au corps des 
éducateur·rice·s des activités physiques et spor-
tives de la Commune de Paris dans la spécialité 
activités aquatiques et de la natation.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983  modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n 84-53 
du 26  janvier 1984  modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ; 

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'État, 
notamment son article 20 ; 

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994  modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ; 

Vu le décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux condi-
tions générales de recrutement et d’avancement de grade et 
portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonc-
tionnaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu la délibération DRH 59  des 11  et 12  juillet 2011  mo-
difiée fixant le statut particulier applicable au corps des 
éducateur·rice·s des activités physiques et sportives de la 
Commune de Paris ; 

Vu la délibération DRH 55 des 8, 9 et 10 juillet 2013 fixant 
la nature des épreuves et du règlement des concours externe et 
interne pour l’accès au corps des éducateur·rice·s des activités 
physiques et sportives de la Commune de Paris ; 

Vu la délibération DRH 48 des 13, 14 et 15 juin 2016 fixant 
les dispositions statutaires communes à divers corps d’admi-
nistrations parisiennes de catégorie B ; 

Vu l’arrêté du 26 janvier 2021 portant ouverture à partir du 
31  mai 2021  d'un concours externe et d’un concours interne 
pour l’accès au corps des éducateur·rice·s des activités phy-
siques et sportives de la Commune de Paris dans la spécialité 
activités aquatiques et de la natation ; 

Arrête : 

Article premier — Le jury des concours externe et interne 
pour l’accès au corps des éducateur·rice·s des activités phy-
siques et sportives de la Commune de Paris dans la spécialité 
activités aquatiques et de la natation ouverts à partir du 31 mai 
2021 est constitué comme suit : 

 — M.  Franck GUILLY, Attaché principal d’administrations 
parisiennes à la Direction de la Jeunesse et des Sports de la Ville 
de Paris, chef du service des piscines et baignades, Président ; 

 — M. Foued KEMECHE, Conseiller principal des activités 
physiques et sportives et de l’animation — spécialité animation 
périscolaire — à la Direction de la Jeunesse et des Sports de 
la Ville de Paris, adjoint à la cheffe de circonscription 8, 9, 10, 
Président suppléant ; 

 — M. Mickaël RENAULT, Chef de bassin à la Direction de 
la Jeunesse et des Sports de la Ville de Paris, coordonnateur de 
bassins sur le territoire Armand-Massard ; 

 — Mme  Milène GUIGON, Adjointe à la cheffe du bureau 
des carrières spécialisées à la Direction des Ressources 
Humaines de la Ville de Paris ; 

 — Mme  Bernadette BLONDEL, Conseillère municipale à 
Saint-Rémy les Chevreuse ; 

 — Mme  Stéphanie EMIRIAN, Conseillère municipale à 
Bois-Combes.

Art. 2. — Sont désigné·e·s comme examinateur·rice·s pour 
assurer la conception et la correction des épreuves écrites de 
ces concours : 

 — M. Yannick LE LOUARNE, Conseiller principal des acti-
vités physiques et sportives et de l’animation — spécialité ges-
tion des équipements sportifs — à la Direction de la Jeunesse 
et des Sports de la Ville de Paris, adjoint à la cheffe de circons-
cription 16-17 ; 

 — M.  Nicolas GUILLEMETTE, Conseiller des activités 
physiques et sportives et de l’animation — spécialité gestion 
des équipements sportifs — à la Direction de la Jeunesse 
et des Sports de la Ville de Paris, Directeur du Territoire La 
Roquette (11e) ; 

 — Mme  Cynthia ARMAND, Conseillère principale des 
activités physiques et sportives et de l’animation — spécia-
lité gestion des équipements sportifs — à la Direction de la 
Jeunesse et des Sports de la Ville de Paris, cheffe de la circons-
cription 8-9-10 ; 

 — M.  Anthony BOUTTIER, Conseiller des activités phy-
siques et sportives et de l’animation — spécialité gestion des 
équipements sportifs — à la Direction de la Jeunesse et des 
Sports de la Ville de Paris, Directeur du Territoire Belleville (20e) ; 

 — M. Pierre-Henry PICAUD, Conseiller des activités phy-
siques et sportives et de l’animation — spécialité gestion des 
équipements sportifs — à la Direction de la Jeunesse et des 
Sports de la Ville de Paris, chef de territoire Saint-Vincent de 
Paul.

Art. 3. — Les fonctions de secrétaire de jury seront assurées 
par Alain QUENDERF, secrétaire administratif d’administrations 
parisiennes à la Direction des Ressources Humaines (bureau du 
recrutement).

Art. 4. — Le·la premier·ère membre titulaire de la 
Commission Administrative Paritaire no  12, groupe 3, pourra 
représenter le personnel durant le déroulement des épreuves 
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des concours. Toutefois, il·elle ne pourra participer ni au choix 
des sujets, ni à la correction des copies, ni à l’attribution des 
notes, ni aux délibérations du jury. En cas d’indisponibilité, 
il·elle pourra déléguer ses attributions à son·sa suppléant·e à la 
Commission Administrative Paritaire.

Art. 5 — La Directrice des Ressources Humaines est char-
gée de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 3 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Compétences

Céline LAMBERT
 

Nom du candidat déclaré reçu sur liste principale au 
concours interne d'Ingénieur·e Cadre Supérieur·e 
d'Administrations Parisiennes (ICSAP) ouvert, à 
partir du 1er mars 2021, pour un poste.

1. — M. ELART Romain.

Arrête la présente liste à 1 (un) nom.

Fait à Paris, le 11 mai 2021

Le Président du Jury

Philippe CHEVAL
 

 
RESSOURCES HUMAINES

 

Désignation des membres du Centre de Vote Central 
de la Ville de Paris chargé de recueillir, le 26 mai 
2021, les votes émis à l'occasion de l’élection des 
représentants du personnel au sein de la Commis-
sion Administrative Paritaire no  50  du corps des 
chef·fe·s de tranquillité publique et de sécurité.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983  modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984  modifiée, portant dispositions statutaires 
relative à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ; 

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994  modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
tratives parisiennes ; 

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires ; 

Vu le décret no  89-229 du 17  avril 1989  relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires des Collectivités 
Territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu la délibération no  2020-9 du 10  février 2020  fixant le 
statut particulier applicable au corps des chefs de tranquillité 
publique et de sécurité ; 

Vu l’arrêté de la Maire de Paris du 23 février 2021 créant la 
Commission Administrative Paritaire no 50 du corps des chefs 
de tranquillité publique et de sécurité ; 

Vu l’arrêté de la Maire de Paris du 25  février 2021  rela-
tif à l’organisation des élections partielles à la Commission 
Administrative Paritaire des chef·fe·s de tranquillité publique et 
de sécurité ; 

Arrête : 

Article premier. — Sont désigné∙e∙s comme membres du 
centre de vote central de la Ville de Paris — Caserne Napoléon, 
salle de gestion de crise RDC,1, place Baudoyer, 75004 Paris 
— chargé de recueillir, le 26 mai 2021, les votes émis à l'occa-
sion de l’élection des représentants du personnel au sein de 
la Commission Administrative Paritaire no  50  du corps des 
chef·fe·s de tranquillité publique et de sécurité : 

Président titulaire : 

 — Catherine GOMEZ.

Président suppléant : 

 — Françoise FLEURANT-ANGBA.

Secrétaire titulaire : 

 — Pierre GALLONI D’ISTRIA.

Secrétaire suppléant : 

 — Valérie GUICHARD.

Assesseurs titulaires : 

 — Dauphant DANIEL
 — Hervé TEMPIER
 — Laurent ZIGNONE

Assesseurs suppléants : 

 — Noirel GILLES
 — Stéphane VANNIER.

Art. 2. — La Directrice des Ressources Humaines et le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice des Ressources Humaines

Frédérique LANCESTREMERE
 

Tableau d’avancement au choix dans le grade de Di-
recteur de Conservatoire de 1re catégorie (F/H), au 
titre de l’année 2021.

 — GEORGEL Claude.
Liste arrêtée à 1 (un) nom.

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières

Isabelle ROLIN
 

Tableau d’avancement au choix dans le grade de sage-
femme hors classe (F/H), au titre de l’année 2021.

 — BADER Anasia
 — LAUTARD Elise.

Liste arrêtée à 2 (deux) noms.

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières

Isabelle ROLIN
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Tableau d’avancement au choix dans le grade de pro-
fesseur hors classe des Conservatoires (F/H), au 
titre de l’année 2021.

 — APPLEMAN Michaël
 — BARBIER Nathalie
 — BARTOSEK Natacha
 — BECHER Christine
 — BESSET Véronique
 — BOULANGER Marie-Laure
 — BOUTHINON Sabine
 — DANTON HERITIER Priscille
 — DE PASS Anne Olga
 — DONGE Gilles
 — DURAND Pierre Michel
 — FRIDERICH Catherine
 — HUYGHE Benjamin
 — JACOB Ariane
 — LACOSTE Olivier
 — LEDOUX Sarah
 — LEHN Elsa
 — LOUIS Helene
 — MAGNE Didier
 — PERRUSSEL Philippe
 — PIERRE Suzanne
 — REBOCHO Sandra
 — SAINT YVES Jacques
 — SAUVAGE-SEVE Frédérique
 — SCHMITT Arlette
 — SCHONENBERGER dite BERGEN Carole
 — TOUSSAINT Yann
 — TUTUIANU Mirana.

Liste arrêtée à 28 (vingt-huit) noms.

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières

Isabelle ROLIN
 

Liste d’aptitude pour l’accès au corps des professeurs 
des Conservatoires (F/H), au titre de l’année 2021.

 — AMSELLEM Valérie
 — BALEVIC GASPARIAN Branka
 — GACHEN PETIT JEAN Maryse
 — LIMONAIRE Stéphane
 — MARTIN Sophie.

Liste arrêtée à 5 (cinq) noms.

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières

Isabelle ROLIN
 

Tableau d’avancement au choix dans le grade de 
psychologue hors classe (F/H), au titre de l’an-
née 2021.

 — BIZEUL Sophie
 — COULBEAU-YALCINTOKLU Elisabeth
 — KHEMATI Yazid
 — LE CORRE-DUBAIN Clémence
 — LECLERCQ Agathe

 — LILLE Astrid
 — MONTANI SEDOUD Rosana
 — VIENNOT DE VAUBLANC Aude.

Liste arrêtée à 8 (huit) noms.

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières

Isabelle ROLIN
 

 TARIFS JOURNALIERS  

Fixation, à compter du 1er  juin 2021, des tarifs jour-
naliers afférents à l’hébergement permanent de 
la résidence autonomie Aurélie JOUSSET, gérée 
par l’organisme gestionnaire LES DAMES DU  
CALVAIRE.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ; 

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris ; 

Vu les propositions budgétaires de la résidence autonomie 
Aurélie JOUSSET pour l’exercice 2021 ; 

Sur proposition de la Directrice de l’Action Sociale, de 
l’Enfance et de la Santé ; 

Arrête : 

Article premier. — Pour l’exercice 2021, la base de calcul 
des tarifs journaliers afférents à l’hébergement de la résidence 
autonomie Aurélie JOUSSET (no  FINESS : 750041766) située 
106, avenue Emile Zola, à Paris (75015), gérée par l’organisme 
gestionnaire LES DAMES DU CALVAIRE est fixée, comme suit : 

 — Base de calcul des tarifs : 596 567,98 € ; 
 — Nombre de journées prévisionnel : 4 919.

Art. 2. — A compter du 1er  juin 2021, les tarifs journaliers 
applicables afférents à l’hébergement permanent sont fixés, 
comme suit : 

 — pour les résidents de plus de 60 ans : 121,38 €.

Art. 3. — En l’absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2022  et dans l’attente d’une nouvelle décision, les tarifs jour-
naliers applicables afférents à l’hébergement permanent sont 
fixés, comme suit : 

 — pour les résidents de plus de 60 ans : 121,28 €.

Art. 4. — La Directrice de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Responsable du Secteur 
Établissements Personnes Âgées

Sébastien BARIANT
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N.B. : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Paris dans le délai franc d’un mois à compter de sa notifica-
tion ou de sa publication.

 

Fixation du tarif journalier applicable au CAJM ASM13, 
géré par l’organisme gestionnaire ASM13 situé 
6, rue Conventionnel Chiappe, à  Paris  13e. —  
Modificatif.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ; 

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ; 

Vu les propositions budgétaires du CAJM ASM13 pour 
l’exercice 2020 ; 

Sur proposition de la Directrice de l’Action Sociale, de 
l’Enfance et de la Santé ; 

Arrête : 

Article premier. — Le présent arrêté modifie l’article 1er de 
l’arrêté du 11 septembre 2020 à la suite d’une erreur matérielle 
sur le numéro FINESS.

Les dispositions de l’article 1er sont modifiées comme suit : 

Pour l’exercice 2020, les dépenses et les recettes prévi-
sionnelles du CAJM ASM13, géré par l’organisme gestionnaire 
ASM13 situé 6, rue Conventionnel Chiappe, 75013 Paris, sont 
autorisées comme suit : 

Dépenses prévisionnelles : 

 — Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation cou-
rante : 10 000,00 € ; 

 — Groupe II : dépenses afférentes au personnel : 
86 864,33 € ; 

 — Groupe III : dépenses afférentes à la structure : 
5 569,68 €.

Recettes prévisionnelles : 

 — Groupe I : produits de la tarification et assimilés : 
102 434,01 € ; 

 — Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation : 
0,00 € ; 

 — Groupe III : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Cette modification est sans conséquence sur les articles 2, 
3 et 4. Les tarifs et la date d’application fixés dans l'arrêté du 
11 septembre 2020 restent applicables.

Art. 2. — La Directrice de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Actions 
en direction des Personnes Handicapées

Laëtitia PENDARIES
 

N.B. : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Paris dans le délai franc d’un mois à compter de sa notifica-
tion ou de sa publication.

 

Fixation, à compter du 1er mai 2021, du tarif journalier 
applicable au centre d'activités de jour BERNARD 
ET PHILIPPE LAFAY, géré par l’organisme ges-
tionnaire BERNARD ET PHILIPPE LAFAY.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 222-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 
et suivants ; 

Vu l’ordonnance no 2020-313 du 25 mars 2020 et l’ordon-
nance no 2020-428 du 15 avril 2020 prévoyant des dispositions 
dérogatoires pour la fixation des budgets 2020, dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ; 

Vu l’arrêté du 19 mai 2005 autorisant l’organisme gestion-
naire BERNARD ET PHILIPPE LAFAY à créer un établissement 
relevant de l’article L. 312-1 du Code de l’action sociale et des 
familles ; 

Vu la délibération no 2021 DASES 19 du Conseil de Paris 
en date des 9, 10, et 11  mars 2021  par laquelle la Maire de 
Paris, Présidente du Conseil de Paris, a autorisé l’objectif an-
nuel d’évolution des dépenses des établissements et services 
médico-sociaux pour l’exercice 2021 ; 

Vu les propositions budgétaires du centre d'activités de 
jour BERNARD ET PHILIPPE LAFAY pour l’exercice 2021 ; 

Sur proposition de la Directrice de l’Action Sociale, de 
l’Enfance et de la Santé ; 

Arrête : 

Article premier. — Le présent arrêté modifie les articles 1 et 
2 de l’arrêté du 10 mai 2021.

Les dispositions de l’article 1er sont modifiées comme suit : 

Pour l’exercice 2021, les dépenses et les recettes prévi-
sionnelles du centre d'activités de jour BERNARD ET PHILIPPE 
LAFAY (no FINESS : 750027138), géré par l’organisme gestion-
naire BERNARD ET PHILIPPE LAFAY (no FINESS 750720781) 
situé 11, rue Jacquemont, 75017 Paris, sont autorisées comme 
suit : 

Dépenses prévisionnelles : 

 — Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation cou-
rante : 37 720,42 € ; 

 — Groupe II : dépenses afférentes au personnel : 
287 553,00 € ; 

 — Groupe III : dépenses afférentes à la structure : 
79 324,16 €.

Recettes prévisionnelles : 

 — Groupe I : produits de la tarification et assimilés : 
391 050,58 € ; 

 — Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation : 
12 200,00 € ; 

 — Groupe III : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.
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Art. 2. — A compter du 1er  mai 2021, le tarif journalier 
applicable du centre d'activités de jour BERNARD ET PHILIPPE 
LAFAY est fixé à 113,22 € T.T.C.

Les dispositions de l’article 2 sont modifiées comme suit : 

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
excédentaire partiel 2019 d’un montant de 1 347,00 €.

Art. 3. — En l’absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2022 et dans l’attente d’une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 113,22 €.

Art. 4. — La Directrice de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Actions 
en direction des Personnes Handicapées

Laëtitia PENDARIES
 

N.B. : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Paris dans le délai franc 
d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.

 

 
VOIRIE ET DÉPLACEMENTS

 

Arrêté no  2021  P  19885 portant création de zones 
de rencontre dans plusieurs voies du quartier  
« Châteaudun », à Paris 9e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-1-1 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R.  411-3-1, R.  411-8, R.  411-25, R.  412-28-1, R.  412-35, 
R .413-1, R. 413-14, R. 415-11 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ; 

Vu l'avis favorable de la Maire d'arrondissement ; 

Considérant qu'il est prévu l'installation d'une zone 30 dé-
nommée « Châteaudun », à  Paris  9e  arrondissement, et qu'il 
apparaît nécessaire d'opérer sur certaines voies un partage dif-
férent de l'espace public en y apaisant davantage la circulation, 
sans en restreindre les conditions d'accès, ainsi qu'en donnant 
aux piétons la priorité sur les autres véhicules ; 

Considérant dès lors, qu'il convient de permettre une pro-
gression sécurisée des piétons ainsi que des cycles ; 

Arrête : 

Article premier. — Il est institué, dans le quartier 
« Châteaudun », à Paris 9e, une zone de rencontre dans les voies 
suivantes : 

 — PLACE D'ESTIENNE D'ORVES, 9e  arrondissement, 
dans sa partie comprise entre la RUE DE CLICHY et la RUE 
BLANCHE ; 

 — RUE CARDINAL MERCIER, 9e arrondissement ; 
 — RUE DE CHEVERUS, 9e arrondissement ; 
 — RUE DE LA TRINITÉ, 9e arrondissement ; 
 — RUE DES MARTYRS, 9e arrondissement, dans sa partie 

comprise entre la RUE NOTRE-DAME DE LORETTE et la RUE 
VICTOR MASSÉ ; 

 — RUE MORLOT, 9e arrondissement ; 
 — SQUARE MONCEY, 9e arrondissement.

Art. 2. — L'arrêté préfectoral no  89-10393 du 5  mai 
1989 susvisé est modifié en ce sens que les cycles et les engins 
de déplacement personnels motorisés sont autorisés à circuler 
à double sens dans les voies précitées à l'article 1er du présent 
arrêté.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

L'arrêté no 2021 P 11235 du 15 mars 2021 portant création 
d'une zone de rencontre dans plusieurs voies, à  Paris  9e, est 
abrogé.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice de la Voirie et des Déplacements 
de la Ville de Paris

Caroline GRANDJEAN
 

Arrêté no 2021 T 19910 modifiant, à titre provisoire, la 
règle de la circulation générale quai de Bourbon, 
à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l’arrêté no 89-10393 du 5 mai 1989  instituant les sens 
uniques à Paris ; 

Vu l’arrêté no 1988-10688 du 18 août 1988 portant interdic-
tion de la circulation des véhicules dont le poids total autorisé en 
charge est supérieur à 3,5 tonnes quai de Bourbon, à Paris 4e, 
en aval du Pont Louis-Philippe ; 

Vu l’arrêté no 2018 P 12851 du 21 septembre 2018 portant 
création d’une zone de rencontre dans plusieurs voies de l’Ile 
Saint-Louis, à Paris 4e ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de réfection de 
la chaussée réalisés par la Ville de Paris, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle de la circulation générale quai 
de Bourbon, à Paris 4e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles des travaux : du 25  mai au 4  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules QUAI DE BOURBON, à Paris 4e arron-
dissement, entre le PONT LOUIS-PHILIPPE et le PONT SAINT-
LOUIS.

Toutefois cette disposition ne s’applique pas aux véhicules 
de secours.
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Art. 2. — A titre provisoire, le contre-sens cyclable est 
supprimé QUAI DE BOURBON, à Paris 4e arrondissement, côté 
impair, depuis le no 41 jusqu’à et vers le no 39.

Art. 3. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures et sont applicables jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no 2021 T 19972 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue Pétrelle, à Paris 9e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l’arrêté no 2020 P 10936 du 19 juin 2020 portant créa-
tion emplacements réservés au stationnement des cycles, 
à Paris 9e ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de branchement 
réalisés pour le compte de l’entreprise GRDF, il est nécessaire 
de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue 
Pétrelle, à Paris 9e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles des travaux : du 3  au 31  mai 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE PÉTRELLE, à Paris 9e arron-
dissement, côté impair, au droit du no 21 (sur tous les emplace-
ments réservés aux cycles non motorisés).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l’arrêté no 2020 P 10936 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement mentionnés au 
présent arrêté.

Art. 3. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures et s’appliquent jusqu’à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 

Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 30 avril 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no  2021  T  110002 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Pierre Levée, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux pour l'instal-
lation d'une emprise pour une benne avec une base de vie, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du station-
nement gênant la circulation générale rue de la Pierre Levée, 
à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 31  mai 2021  au 16  juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LA PIERRE LEVÉE, au droit 
du no 11, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnées au 
présent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
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Arrêté no  2021  T  110036 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Boulle, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de cloisonne-
ment des caves, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Boulle, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 17 mai 2021 au 30  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE BOULLE, 11e arrondissement, 
au droit du no 5, sur 1 place de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110055 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de la circulation géné-
rale rue du Faubourg Poissonnière, à Paris 9e et 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l’arrêté no  89-10393 du 5  mai 199  instituant les sens 
uniques à Paris ; 

Vu l’arrêté no  2004-109 du 8  juillet 2004  instituant un 
sens unique de circulation générale dans la rue du Faubourg 
Poissonnière, à Paris 9e et 10e arrondissements ; 

Vu l’arrêté no  2014  P  0290  du 15  juillet 20014  désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons perma-
nentes sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ; 

Vu l’arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement sur les voies publiques parisiennes ; 

Vu l’arrêté no 2020 P 10241 du 15 octobre 2020 instituant 
une zone 30  dénommée « Maubeuge-Milton », à  Paris  9e et 
10e arrondissements ; 

Considérant que, dans le cadre d’une livraison d’un groupe 
froid par levage réalisée pour le compte de l’entreprise BH 
ENERGIE, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de la circulation générale rue du 
Faubourg Poissonnière, à Paris 9e et 10e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle des travaux : le 23 mai 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est in-
terdit à tous les véhicules RUE DU FAUBOURG POISSONNIÈRE, 
10e  arrondissement, côté pair, du no  146  au no  150 (sur tous 
les emplacements réservés au stationnement payant et celui 
réservé aux livraisons).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions des arrêtés no 2014 P 0290 et 
no  2017  P  12620  susvisés sont suspendant pendant la durée 
des travaux en ce qui concerne les emplacements mentionnés 
au présent arrêté.

Art. 3. — A titre provisoire, la circulation est interdite à 
tous les véhicules RUE DU FAUBOURG POISSONNIÈRE, 
à Paris 9e et 10e arrondissements, entre la RUE DU DELTA et la 
RUE DE DUNKERQUE.

Toutefois cette disposition ne s’applique pas aux véhicules 
de secours.

Art. 4. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est établi RUE DU FAUBOURG POISSONNIÈRE, à  Paris  9e et 
10e  arrondissements, depuis le BOULEVARD DE MAGENTA 
jusqu’à et vers la RUE DU DELTA.

Toutefois cette disposition ne s’applique pas aux véhicules 
de secours.

Art. 5. — A titre provisoire, le double sens de circulation 
est rétabli RUE DU FAUBOURG POISSONNIÈRE, à Paris 9e et 
10e arrondissements, entre la RUE DE DUNKERQUE et la RUE 
PÉTRELLE.

Art. 6. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures et s’appliquent jusqu’à la 
dépose de la signalisation.

Art. 7. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
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ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no  2021  T  110091 modifiant, à titre provisoire, 
les règles de la circulation générale et de station-
nement, rue Cambronne et rue Blomet, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-26, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de réfection 
du tapis bitumeux (entreprises JEAN LEFEBVRE et FAYOLLE), 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de la 
circulation générale et de stationnement rue Cambronne et rue 
Blomet, à Paris 15e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 19 mai au 4 juin 2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules, pendant la durée des travaux : 

 — RUE CAMBRONNE, 15e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 113 et le no 117, sur 8 places ; 

 — RUE CAMBRONNE, 15e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 103 et le no 111, sur une zone réservée au stationne-
ment des deux-roues motorisés.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite, le 
20 mai et le 1er juin 2021 (fermeture de voie) : 

 — RUE CAMBRONNE, 15e  arrondissement, dans les 
deux sens, depuis la RUE LECOURBE jusqu'à la RUE DE 
VAUGIRARD.

Il est instauré une déviation de la ligne de bus 89, RUE 
CAMBRONNE, via la RUE PÉCLET.

Art. 3. — A titre provisoire, il est instauré une mise en sens 
inverse de la circulation générale, le 20 mai et le 1er juin 2021 : 

 — RUE BLOMET, 16e  arrondissement, depuis la RUE 
CAMBRONNE vers et jusqu'à la RUE DES VOLONTAIRES.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2021 T 110133 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue Marguerite de Roche-
chouart et rue de Maubeuge, à Paris 9e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l’arrêté no 2014 P 0378 du 26 août 2014 désignant les 
emplacements réservés au stationnement des véhicules utili-
sés par les personnes à mobilité réduite titulaires de la carte 
de stationnement de modèle communautaire sur les voies de 
compétence municipale, à Paris 9e ; 

Vu l’arrêté no 2015 P 0044-2 du 2 mars 2015 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons (aires pé-
riodiques) sur les voies de compétence municipale, à Paris 9e ; 

Vu l’arrêté no 2020 P 10241 du 15 octobre 2020 instituant 
une zone 30  dénommée « Maubeuge-Milton », à  Paris, 9e et 
10e arrondissements ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de renouvelle-
ment du réseau réalisés par ENEDIS, il est nécessaire de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue Marguerite 
de Rochechouart et rue de Maubeuge, à Paris 9e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles des travaux : du 25 mai au 30 juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules : 

 — RUE MARGUERITE DE ROCHECHOUART, 9e arrondis-
sement, côté impair, au droit du no 9 (sur l’emplacement réservé 
aux livraisons) ; 

 — RUE DE MAUBEUGE, 9e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 42 (sur l’emplacement réservé au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes à mobilité réduite titulaires 
de la carte de stationnement de modèle communautaire).

Tout stationnement d’un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Art. 2. — A titre provisoire, une réservation pour le sta-
tionnement des véhicules utilisés par les personnes à mobilité 
réduite titulaires de la carte de stationnement de modèle com-
munautaire est créée RUE DE MAUBEUGE, 9e arrondissement, 
côté pair, au droit du no 32.

Art. 3. — Les dispositions des arrêtés no  2014  P  0378, 
nos 2015 P 0044-2 et 2020 P 10936 susvisés sont suspendues 
pendant la durée des travaux en ce qui concerne les emplace-
ments mentionnés au présent arrêté.

Art. 4. — A titre provisoire, le contre-sens cyclable est sup-
primé RUE MARGUERITE DE ROCHECHOUART, à Paris 9e ar-
rondissement, côté impair, du no 27 jusqu’à et vers le no 25.

Art. 5. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures et s’appliquent jusqu’à la 
dépose de la signalisation.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no  2021  T  110223 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale quai de la Marne, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté no 2014 P 0347 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons (aires de 
livraisons périodiques) sur les voies de compétence municipale, 
à Paris 19e ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux sur réseaux 
GRDF, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale quai de la Marne, 
à Paris 19e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 14 mai 2021 au 25  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules QUAI DE LA MARNE, 19e arrondis-
sement, entre le no 18 et le no 20, sur 1 place de stationnement 
payant et 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent arrêté article.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0347  susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement mentionnés au présent 
arrêté article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110242 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement dans plusieurs voies du 
4e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l’arrêté no 2014 P 0263 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons à Paris sur 
les voies de compétence municipale, à Paris 4e ; 

Vu l’arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités du stationnement sur les voies publiques parisiennes ; 

Vu l’arrêté no 2020 P 12990 du 18 avril 2020  récapitulant 
les emplacements réservés au stationnement ou à l’arrêt des 
engins de déplacement personnels sur les voies de compé-
tence municipale, à Paris 4e ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux sur réseaux réa-
lisés par GRDF, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement dans plusieurs voies du 4e arrondis-
sement ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles des travaux : du 31 mai au 30 juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules dans les voies suivantes, à Paris 
4e arrondissement : 

 — RUE CARON, côté impair, au droit des nos 1-3 (sur l’em-
placement réservé aux livraisons et celui réservé aux véhicules 
utilisés par les personnes à mobilité réduite titulaires de la carte 
de stationnement de modèle communautaire) ; 
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 — RUE D’ORMESSON, côté impair, au droit du no  5 (sur 
tous les emplacements réservés au stationnement payant, celui 
réservé aux livraisons, celui réservé aux véhicules utilisés par 
les personnes à mobilité réduite titulaires de la carte de station-
nement de modèle communautaire et ceux réservés à l’arrêt ou 
au stationnement des engins de déplacement personnels) ; 

 — RUE D’ORMESSON, côté impair, au droit du no 11 (sur 
tous les emplacements réservés au stationnement payant et 
celui réservé aux livraisons) ; 

 — RUE DE JARENTE, côté pair, au droit du no 4 (sur tous 
les emplacements réservés au stationnement payant).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, une réservation du stationne-
ment pour les véhicules utilisés par les personnes à mobilité 
réduite titulaires de la carte de stationnement de modèle com-
munautaire est créée RUE D’ORMESSON, 4e  arrondissement, 
côté impair, au droit du no 3 (1 place).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3. — Les dispositions des arrêtés nos  2014  P  0263, 
2017 P 12620 et 2020 P 12990 susvisés sont suspendues pen-
dant la durée des travaux en ce qui concerne les emplacements 
de stationnement mentionnés au présent arrêté.

Art. 4. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures et sont applicables jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no  2021  T  110254 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard de Charonne et passage du 
Bureau, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux ENEDIS, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale boulevard de Charonne et 
passage du Bureau, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 1er  mai 2021  au 4  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules : 

 — BOULEVARD DE CHARONNE, 11e  arrondissement, en 
vis-à-vis du no 69 en vis-à-vis du no 75, sur 5 places de station-
nement payant ; 

 — PASSAGE DU BUREAU, 11e  arrondissement, au droit 
du no  54, sur un stationnement G.I.G.-G.I.C. déplacé au 71, 
BOULEVARD DE CHARONNE.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110256 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Mont-Louis, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale rue de Mont-Louis, 
à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 26 avril 2021 au 30 juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE MONT-LOUIS, 11e arrondis-
sement, au droit du no 4, sur 1 place de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110259 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de la circulation géné-
rale rue Bouchardon, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l’arrêté no 2009-021 du 25 février 2009 limitant la vitesse 
des véhicules à 30  km/h dans trois voies du 10e  arrondisse-
ment ; 

Vu l’arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l’arrêté no 2020 T 13402 du 28 septembre 2020, portant 
prorogation des arrêtés instituant des aires piétonnes, une zone 
de rencontre, à titre provisoire, et une modification de la règle 
du stationnement et de la circulation générale à Paris 10e arron-
dissement ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux livraison de 
groupes froids par levage réalisés pour le compte de l’entre-
prise BOUCHARDON HOTEL, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, les règles de stationnement et de la circulation 
générale rue Bouchardon, à Paris 10e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle des travaux : le 30 mai 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE BOUCHARDON, 10e arrondis-
sement, côté impair, au droit des nos 9-11 (sur tous les emplace-
ments réservés au stationnement payant).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l’arrêté 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement mentionnés au 
présent arrêté.

Art. 3. — A titre provisoire, la circulation est interdite à tous 
les véhicules RUE BOUCHARDON, 10e arrondissement.

Toutefois cette disposition ne s’applique pas aux véhicules 
de secours.

Art. 4. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures et s’appliquent jusqu’à la 
dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no 2021 T 110261 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement quai d’Anou, à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l’arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement sur les voies publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux sur réseaux 
réalisés par l’entreprise ORANGE, il est nécessaire de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement quai d’Anjou, 
à Paris 4e arrondissement ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles des travaux : du 31 mai au 18  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules QUAI D’ANJOU, 4e arrondissement, 
côté impair, du no 39 au no 41 (sur tous les emplacements réser-
vés aux cycles non motorisés). 

Cette disposition est applicable du 31  mai au 4  juin 
2021 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit 
à tous les véhicules QUAI D’ANJOU, 4e  arrondissement, côté 
impair, du no 33 au no 39 (sur tous les emplacements réservés 
aux cycles non motorisés).

Cette disposition est applicable du 7 au 11 juin 2021 inclus.
Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 

interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit 
à tous les véhicules QUAI D’ANJOU, 4e  arrondissement, côté 
impair, du no 29 au no 31 (sur tous les emplacements réservés 
au stationnement payant).
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Cette disposition est applicable du 14 au 18 juin 2021 in-
clus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 4. — Les dispositions de l’arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements mentionnés au présent arrêté.

Art. 5. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures et sont applicables jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no  2021  T  110263 instituant, à titre provisoire, 
une aire piétonne rue Victor Letalle, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ; 

Vu le décret no  2020-645 du 28  mai 2020  complétant le 
décret no  2020-548 du 11  mai 2020  prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie du Covid-19 
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 

Considérant qu’en raison du classement du Département 
de Paris en zone orange en application du décret susvisé du 
31  mai 2020, seules les terrasses des débits de boissons et 
restaurants parisiens sont autorisées à accueillir une clientèle à 
compter du 2 juin 2020 ; 

Considérant qu’il appartient à la Ville de Paris de permettre 
aux débits de boissons et aux restaurants de reprendre leur 
activité par la mise en place ou l’extension de terrasses sur la 
voie publique tout en assurant la circulation en toute sécurité 
des piétons ; 

Considérant que la configuration de la rue Victor Letalle ne 
permet pas d’assurer la sécurité des piétons et le respect des 
mesures de distanciation sociales prescrites au titre de l’état 
d’urgence sanitaire au vu des terrasses susceptibles d’y être 
implantées ; 

Considérant que, par conséquent, les conditions de circu-
lation rue Victor Letalle doivent être modifiées ; 

Considérant que cette mesure est applicable pendant la 
durée prévisible en l’état du plan national de déconfinement 
progressif (date prévisionnelle : du 30 septembre 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — Une aire piétonne est instituée, à titre 
provisoire, RUE VICTOR LETALLE tous les jours de 16 h à 22 h.

Art. 2. — La circulation dans l'aire piétonne définie à l'ar-
ticle 1er du présent arrêté est autorisée aux catégories suivantes, 
uniquement dans le cadre de la desserte interne : 

 — véhicules d'urgence et de secours ; 
 — véhicules de services publics dans l'exercice de leur 

mission ; 
 — véhicules des résidents.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté sont appli-
cables, à compter du 11 juin 2020, après la pose de la signalisa-
tion réglementaire et jusqu'à la dépose de cette dernière.

Art. 4. — Elles suspendent les dispositions contraires 
antérieures, notamment celles de l'arrêté no 89-10393 du 5 mai 
1989  aux jours et horaires indiqués à l'article  1er du présent 
arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110273 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement, de la circulation géné-
rale et des cycles rues de Bagnolet, des Haies, des 
Maraîchers, des Pyrénées et Vitruve, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28-1 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ; 

Vu l'arrêté no  2010-114 du 10  juin 2010  portant création 
d'une zone 30  dans le périmètre du quartier « Réunion », 
à  Paris  20e  arrondissement, en remplacement d'une zone  30 
existante ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté préfectoral no  2014  P  0316  du 15  juillet 
2014  désignant les emplacements réservés au stationnement 
ou à l'arrêt des véhicules deux roues motorisés sur les voies de 
compétence municipale, à Paris 20e (1re partie) ; 

Vu l'arrêté préfectoral no  2014  P  0319  du 15  juillet 
2014  désignant les emplacements réservés au stationnement 
ou à l'arrêt des cycles sur les voies de compétence municipale, 
à Paris 20e (2e partie) ; 
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Vu l'arrêté no 2019 P 10142 du 12 juillet 2019 instituant les 
emplacements réservés au stationnement des taxis, à Paris 20e ; 

Considérant que, dans le cadre d'une intervention sur 
réseau gaz, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement, de circulation générale et des cycles 
rues de Bagnolet, des Haies, des Maraîchers, des Pyrénées et 
Vitruve, à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 17  mai 2021  au 31  juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules : 

 — RUE DES HAIES, depuis la RUE DES PYRÉNÉES 
jusqu'à la RUE DES MARAÎCHERS, du 14 juin 2021 au 15 juin 
2021 inclus ; 

 — RUE DES MARAÎCHERS, depuis la RUE DES ORTEAUX 
jusqu'au no 112b, du 14 juin 2021 au 15 juin 2021 inclus ; 

 — RUE VITRUVE, depuis la RUE DES PYRÉNÉES jusqu'à 
la PLACE DES GRÈS, du 20 mai 2021 au 21 mai 2021 inclus et 
du 14 juin 2021 au 15 juin 2021 inclus.

Ces dispositions sont applicables de 8 h 30 à 16 h 30.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 89-10393 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le contre-sens cyclable est inter-
dit RUE VITRUVE, entre les no 36 et no 52b.

Les dispositions de l'arrêté no 2010-114 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules

 — RUE DE BAGNOLET, côté pair, entre les no 98 et no 102, 
sur 1 emplacement vélo et 1 zone deux-roues ; 

 — RUE DE BAGNOLET, côté pair, entre les no 94 et no 96, 
sur 2 places de taxis ; 

 — RUE DES MARAÎCHERS, côté pair, entre les no 104 et 
no 108, sur 6 places de stationnement payant.

 — RUE DES MARAÎCHERS, côté pair, en vis-à-vis des 
no 104 et no 108, sur 4 places de stationnement payant ; 

 — RUE DES PYRÉNÉES, côté pair, entre les no  112b et 
no 114b, sur 6 places de stationnement payant et 1 zone deux-
roues ; 

 — RUE VITRUVE, côté pair, en vis-à-vis des no 36 et no 38, 
sur 5 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions des arrêtés no 2014 P 0316, no 2014 P 0319, 
no 2017 P 12620 et no 2019 P 10142 susvisé sont suspendues 
pendant la durée des travaux en ce qui concerne les emplace-
ments de stationnements mentionnés au présent article.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110283 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement, de la circulation générale 
et des cycles rue Guillaume Bertrand et avenue de 
la République, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28-1 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ; 

Vu l'arrêté no 2015 P 0027 du 2 mars 2015 désignant les 
emplacements réservés au stationnement des véhicules utilisés 
par les personnes handicapées titulaires de la carte de station-
nement de modèle communautaire dans les voies de compé-
tence municipale, à Paris 11e ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de levage, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement, de la circulation générale et des cycles rue Guillaume 
Bertrand et avenue de la République, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : du 17 mai 2021 au 4 juin 2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE GUILLAUME BERTRAND, de 7 h 
à 17 h.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 89-10393 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le contre-sens cyclable est inter-
dit RUE GUILLAUME BERTRAND, le 18 et 28 mai 2021.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules : 

 — AVENUE DE LA RÉPUBLIQUE, 11e arrondissement, côté 
pair, au droit du no 92, sur 2 places de stationnement payant ; 

 — RUE GUILLAUME BERTRAND, 11e arrondissement, côté 
pair et impair, sur tout le stationnement. Deux places G.I.G.-
G.I.C. sont reportées au 92, AVENUE DE LA RÉPUBLIQUE, 
à Paris 11e.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Les dispositions des arrêtés no  2015  P  0027  et 
no  2017 P 12620 susvisés sont suspendues pendant la durée 
des travaux en ce qui concerne les emplacements de stationne-
ment mentionnés au présent article.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose et la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110291 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation rue 
de Malte, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre d’une installation base 
vie, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale rue de Malte, 
à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 25  mai 2021  au 15  juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit, à tous les véhicules RUE DE MALTE, 11e  arrondisse-
ment, au droit du no 61, sur 1 place de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110292 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de la circulation et de stationnement gênant 
la circulation générale rue Erlanger, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-26, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de grutage pour menuise-
rie, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de 
la circulation et de stationnement gênant la circulation générale 
rue Erlanger, à Paris 16e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 30 mai 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
rompue pendant les travaux : 

 — RUE ERLANGER, 16e  arrondissement, depuis RUE 
D'AUTEUIL jusqu'à RUE MOLITOR.

Une déviation est prévue par la RUE BOILEAU puis la RUE 
MOLITOR.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit 
pendant les travaux : 

 — RUE ERLANGER, 16e arrondissement, côté pair, entre le 
no 12 et le no 16, sur 9 places de stationnement payant ; 

 — RUE ERLANGER, 16e arrondissement, côté impair, entre 
le no 13 et le no 17, sur 8 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
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et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Louise CONTAT
 

Arrêté no  2021  T  110294 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Auguste Barbier, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre d'une emprise de travaux, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale rue Auguste Barbier, 
à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 6  mars 2021  au 31  juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE AUGUSTE BARBIER, au droit 
du no 6, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnées au 
présent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110300 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Sorbier, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux sur bornes 
Autolib’, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Sorbier, 
à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 24 mai 2021 au 11  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SORBIER, au droit du no 14, sur 
6 places de stationnement et 1 zone deux-roues.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110301 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation gé-
nérale rue Stendhal, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 
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Considérant que, dans le cadre de travaux de curage, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue Stendhal, à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 17 mai 2021 au 21 mai 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE STENDHAL, au droit du no 19, 
sur 1 place de stationnement payant et 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110303 modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale allée Verte,  
à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 99-10715 du 14 juin 1999 relatifs 
aux sens uniques à Paris ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de maintenance 
d’antenne, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle de la circulation générale allée Verte, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 29 mai 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules ALLÉE VERTE, depuis la RUE NICOLAS 
APPERT jusqu'au BOULEVARD RICHARD LENOIR.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 99-10715 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
portion de l'ALLÉE VERTE mentionnée au présent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110304 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de l'Argonne, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre d'une construction 
d'immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
l'Argonne, à Paris 19e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 3 mai 2021 au 31 août 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE L'ARGONNE, 19e arrondis-
sement, côté pair, au droit du no 2, sur 6 places de stationne-
ment payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
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Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110307 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Deguerry, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravale-
ment, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Deguerry, 
à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 17  mai 2021  au 6  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DEGUERRY, 11e  arrondisse-
ment, au droit du no 4, sur 1 place de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110308 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Deguerry, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravale-
ment, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Deguerry, 
à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 7 mai 2021 au 6  juin 2021  in-
clus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DEGUERRY, 11e  arrondisse-
ment, entre les no  8  et no  8b, sur 3  places de stationnement 
payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110312 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue Saint-Vincent de Paul 
et rue de Maubeuge, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2014 P 0290 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons perma-
nentes sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ; 
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Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de reprise de 
réseaux réalisés pour le compte de l’entreprise Eau de Paris, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement rue Saint-Vincent de Paul et rue de Maubeuge, 
Paris 10e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles des travaux : du 17 mai au 25 juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SAINT-VINCENT DE PAUL, 
10e  arrondissement (sur tous les emplacements réservés au 
stationnement payant) : 

 — côté pair, entre le no 8 et le no 10 ; 
 — côté impair, entre le no 3 et le no 7.

Cette disposition est applicable du 17  mai au 25  juin 
2021 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE SAINT-VINCENT DE PAUL, 10e arrondis-
sement (sur tous les emplacements réservés au stationnement 
payant et aux livraisons) : 

 — côté pair, entre le no 18 et le no 22 ; 
 — côté impair, entre le no 15 et le no 19.

Cette disposition est applicable du 31  mai au 2  juillet 
2021 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE MAUBEUGE, 10e  arrondissement, 
côté impair, du no  99  au no  103 (sur tous les emplacements 
réservés au stationnement payant).

Cette disposition est applicable du 17  mai au 25  juillet 
2021 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 4. — A titre provisoire, une réservation du stationne-
ment est créée pour les livraisons RUE SAINT-VINCENT DE 
PAUL, 10e  arrondissement, côté impair, au droit du no  3, du 
17 mai au 25 juin 2021 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
disposition est considéré comme gênant.

Art. 5. — A titre provisoire, une réservation du stationne-
ment est créée pour les livraisons RUE SAINT-VINCENT DE 
PAUL, 10e arrondissement, côté pair, au droit du no 16, du 31 mai 
au 2 juillet 2021 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
disposition est considéré comme gênant.

Art. 6. — Les dispositions des arrêtés nos 2014 P 0290 et 
2017 P 12620 susvisés sont suspendues pendant la durée des 
travaux en ce qui concerne les emplacements de stationnement 
mentionnés au présent arrêté.

Art. 7. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures et sont applicables jusqu’à la 
dépose de la signalisation.

Art. 8. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no  2021  T  110314 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Léchevin, avenue Parmentier et rue 
de la Roquette, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté no 2015 P 0042 du 2 mars 2015 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons (aires pé-
riodiques) sur les voies de compétence municipale, à Paris 11e ; 

Vu l'arrêté no 2015 P 0036 du 2 mars 2015 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons (aires per-
manentes) sur les voies de compétence municipale, à Paris 11e ; 

Vu l'arrêté no 2020 T 10299 du 31 janvier 2020 modifiant, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Léchevin, avenue Parmentier et rue de la Roquette, 
à Paris 11e ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de réhabilita-
tion de galerie, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Léchevin, avenue Parmentier et rue de la Roquette, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 1er septembre 2020 au 15 août 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules : 

 — AVENUE PARMENTIER, au droit du no 131, sur 2 places 
de stationnement payant ; 

 — AVENUE PARMENTIER, au droit du no 125, sur 4 places 
de stationnement payant ; 

 — AVENUE PARMENTIER, au droit du no 101, sur 1 zone 
de livraison ; 

 — AVENUE PARMENTIER, au droit du no 91, sur 1 place de 
stationnement payant et une zone de livraison ; 

 — AVENUE PARMENTIER, entre le no  82  et le no  86, sur 
1 zone de livraison ; 

 — AVENUE PARMENTIER, entre le no  68  et le no  70, sur 
8 places de stationnement payant ; 

 — AVENUE PARMENTIER, au droit du no  48, sur 1  zone 
deux-roues ; 
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 — AVENUE PARMENTIER, au droit du no 38, sur 4 places 
de stationnement payant ; 

 — AVENUE PARMENTIER, au droit du no 12, sur 2 places 
de stationnement payant ; 

 — RUE DE LA ROQUETTE, au droit du no 130, sur 1 zone 
de livraison ; 

 — RUE LÉCHEVIN, au droit du no 1, sur 2 places de sta-
tionnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0042  susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent arrêté.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0036  susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110315 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Bisson, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de traitement 
d'affaissement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Bisson, à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 31 mai 2021 au 17 septembre 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE BISSON, côté impair, au droit 
du no 33, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110322 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Bellevue, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de sondages géotech-
niques, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue de Bellevue, 
à Paris 19e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 17 mai 2021 au 28 mai 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE BELLEVUE, côté impair, 
entre les no 5 et no 7, sur 3 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
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la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110331 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue Lagrange, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que des travaux de ravalement nécessitent 
de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue 
Lagrange, à Paris 5e ; 

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 17 mai au 18 juin 2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE LAGRANGE, 5e  arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no 16, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
l’emplacement de stationnement payant mentionné au présent 
article.

Art. 2. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
annulent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures et sont applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose 
de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Gwénaëlle NIVEZ
 

Arrêté no  2021  T  110332 modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale rue Française, 
à Paris 1er. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ; 

Vu l’arrêté no 1994-11699 du 20 décembre 1994 relatif aux 
sens uniques à Paris ; 

Vu l’arrêté no 1995-11368 du 31 août 1995 limitant à Paris 
la vitesse à 15 km/h dans les voies citées en annexe ; 

Vu l’arrêté no 2016 P 0050 du 29 avril 2016 portant création 
d’une aire piétonne dénommée « Les Halles », à Paris 1er ; 

Considérant que, dans le cadre d’un remplacement de 
transformateur réalisés par ENEDIS, il est nécessaire de modi-
fier, à titre provisoire, la règle de la circulation générale rue fran-
çaise, à Paris 1er arrondissement ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles des travaux : du 16  au 17  mai 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation générale 
est interdite à tous les véhicules RUE FRANÇAISE, 1er arrondis-
sement, entre la RUE DE TURBIGO et la RUE ETIENNE MARCEL.

Cette disposition est applicable du 16 au 17 mai 2021 de 
22 h à 6 h.

Toutefois elle ne s’applique pas aux véhicules de secours.

Art. 2. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent les dis-
positions contraires antérieures et sont applicables jusqu’à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no  2021  T  110333 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue de l'Estrapade,  
à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 
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Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que des travaux de ravalement nécessitent 
de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue de 
l'Estrapade, à Paris 5e ; 

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 17 mai au 17 août 2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit, à tous les véhicules RUE DE L'ESTRAPADE, 5e arron-
dissement, côté impair, au droit du no 11, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
annulent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures et sont applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose 
de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Gwénaëlle NIVEZ
 

Arrêté no  2021  T  110334 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Jacques Mawas, 
à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de désamian-
tage, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Jacques 
Mawas, à Paris 15e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 24 mai au 1er juin 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit pendant les travaux : 

 — RUE JACQUES MAWAS, 15e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 9, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest,

Louise CONTAT
 

Arrêté no  2021  T  110335 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement place Paul Painlevé,  
à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que la pose d'une benne nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement place Paul 
Painlevé, à Paris 5e ; 

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 26 mai au 2 juillet 2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit, à tous les véhicules PLACE PAUL PAINLEVÉ, 5e arron-
dissement, côté pair, au droit du no 8, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
l’emplacement de stationnement payant mentionné au présent 
article.

6343004628463430046162



21 mai 2021 BULLETIN OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS  2443

Art. 2. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
annulent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures et sont applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose 
de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Gwénaëlle NIVEZ
 

Arrêté no  2021  T  110336 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Jacques Louvel- 
Tessier, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de consolida-
tion de fondations d’un immeuble réalisés pour le compte de 
l’entreprise MCI CONSULTING, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, la règle du stationnement rue Jacques Louvel-
Tessier, à Paris 10e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles des travaux : du 17 mai au 17 août 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE JACQUES LOUVEL-TESSIER, 
10e  arrondissement (sur tous les emplacements réservés au 
stationnement payant) : 

 — côté impair, au droit du nos 33-37 ; 
 — côté pair, au droit du nos 36 ter-38.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l’arrêté 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement mentionnés au 
présent arrêté.

Art. 3. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures et s’appliquent jusqu’à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 

et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no  2021  T  110339 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Miollis, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de réhabilitation 
et d'extension (Centre de santé Saint-Vincent), il est nécessaire 
de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant 
la circulation générale rue Miollis, à Paris 15e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 17  mai 2021  au 31  janvier 
2023 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit pendant les travaux : 

 — RUE MIOLLIS, 15e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 38 et le no 40, sur 6 places de stationnement payant (30 ml).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
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ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Louise CONTAT
 

Arrêté no  2021  T  110340 modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale rue de Rivoli, 
à Paris 1er.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ; 

Vu l'arrêté du Préfet de Police no 01-17233 du 24 décembre 
2001 portant création et utilisation de voies réservées à certains 
véhicules dans le 1er, 2e, 3e, 4e, 6e, 7e, 8e, 10e et 12e arrondisse-
ments et pérennisant le dispositif prévu par l'arrêté no 01-16554 
du 23 août 2001 ; 

Vu l’arrêté no  2020  T  11098  du 11  mai 2020  modifiant, 
à titre provisoire, les conditions de circulation rue de Rivoli, 
à Paris 1er ; 

Vu l’arrêté no  2020  T  12366  du 16  octobre 2020  portant 
prorogation de l'arrêté no  2020  T  11098  modifiant à titre pro-
visoire, à titre provisoire, les conditions de circulation rue de 
Rivoli, à Paris 1er ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux pour Le chan-
gement de climatisation par levage réalisés par LA SOCIETE 
FRANCILIENNE DE REFRIGERATION, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle de la circulation générale rue 
de Rivoli, à Paris 1er arrondissement ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle des travaux : le 23 mai 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE DE RIVOLI, 1er arrondissement, côté pair (file adjacente 
au trottoir), depuis la RUE DU ROULE jusqu’à et vers la RUE DE 
L’ARBRE SEC.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation pour les véhicules 
autorisés RUE DE RIVOLI, 1er arrondissement, depuis la RUE DU 
ROULE jusqu’à et vers la RUE D’L’ARBRE SEC, est déviée dans 
la file du milieu.

Art. 3. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures et sont applicables jusqu’à la 
fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no 2021 T 110341 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement boulevard Saint-Germain, 
à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0295 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des véhicules deux roues motorisés sur les voies de compé-
tence municipale à Paris 5e ; 

Considérant que des travaux de ravalement nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement boulevard 
Saint-Germain, à Paris 5e ; 

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 17 mai au 31 juillet 2021 in-
clus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 
5e  arrondissement, côté pair, au droit du no  48, sur une zone 
deux-roues motorisées.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0295  du 15  juil-
let 2014  susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
annulent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures et sont applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose 
de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
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ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Gwénaëlle NIVEZ
 

Arrêté no 2021 T 110342 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de la circulation géné-
rale boulevard Jules Ferry, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de réfection de 
chaussée, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de la circulation générale boulevard 
Jules Ferry, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 14  juin 2021 au 18  juin 
2021 inclus de 8 h à 16 h) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD JULES FERRY, entre le 
no 13 et le no 9, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite sur 
1 file BOULEVARD JULES FERRY, côté impair, entre le no 13 et 
le no 9 (sauf en cas d'intempéries le 14 juin 2021) de 8 h à 16 h.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110345 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue de Versailles, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux sur le réseau 
ENEDIS (tranchée), il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
avenue de Versailles, à Paris 16e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 21 juin au 31 août 2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules, pendant la durée des travaux : 

 — AVENUE DE VERSAILLES, 16e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 205, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Louise CONTAT
 

Arrêté no 2021 T 110346 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de la circulation géné-
rale rue Pelleport, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté no 2014 P 0305 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons périodiques 
sur les voies de compétence municipale, à Paris 20e (2e partie) ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de la société 
RTE, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement et de la circulation générale rue Pelleport, 
à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 24 mai 2021 au 20  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est 
interdite sur la voie unidirectionnelle réservée aux véhicules de 
transports en commun RUE PELLEPORT, côté impair, depuis 
la RUE DE LA COUR DES NOUES vers et jusqu'à la RUE DE 
BAGNOLET.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit 
à tous les véhicules RUE PELLEPORT, au droit du no  20, sur 
1 place de stationnement payant et 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions des arrêtés no  2017  P  12620  et 
no 2014 P 0305 susvisés sont suspendues pendant la durée des 
travaux en ce qui concerne les emplacements de stationnement 
mentionnés au présent article.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110350 modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale rue des Juges 
Consuls, à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l’arrêté no 1995-11368 du 31 août 1995 limitant à Paris 
la vitesse à 15 km/h dans les voies citées en annexe ; 

Vu l’arrêté no  2018  P  13260  du 12  novembre 2018  insti-
tuant une aire piétonne dénommée « Beaubourg », à Paris 4e ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux sur réseaux 
réalisés par GRDF, il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle de la circulation générale rue des Juges Consuls, 
à Paris 4e arrondissement ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles des travaux : du 17 mai au 9 juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DES JUGES CONSULS, 4e arron-
dissement.

Cette disposition est applicable à compter du 25 mai 2021.
Toutefois cette disposition ne s’applique pas aux véhicules 

de secours.

Art. 2. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures et sont applicables jusqu’à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Lalia OUTMEZAB
 

Arrêté no 2021 T 110356 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement, de la circulation géné-
rale et des cycles rue Pasteur, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28-1, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ; 

Considérant que, dans le cadre d'un levage, il est néces-
saire de modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement, 
de circulation générale et des cycles rue Pasteur, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 1er juin 2021, de 8 h à 12 h) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE PASTEUR, 11e arrondissement.
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Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 89-10393 susvisé sont sus-
pendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne la 
voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le contre-sens cyclable est inter-
dit RUE PASTEUR, côté impair.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE PASTEUR, 11e arrondissement, au droit 
du no 11, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110358 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Gambey, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre d'une emprise de benne, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du station-
nement gênant la circulation générale rue Gambey, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 7 juin 2021 au 31 juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE GAMBEY, 11e arrondissement, 
au droit du no 15, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110360 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Keller, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux sur réseaux, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du station-
nement gênant la circulation générale rue Keller, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 31 mai 2021 au 9 juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE KELLER, 11e arrondissement, 
entre les no 11 et no 13, sur 2 places de stationnement.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
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ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110361 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation rue 
du Général Blaise, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de désamian-
tage et déplombage, il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue du Général Blaise, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 25 mai 2021 au 18  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules RUE DU GÉNÉRAL BLAISE, 
11e arrondissement, côté pair, au droit du no 4, sur 4 places de 
stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110362 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circula-
tion générale rue Gaston Pinot, à  Paris  19e. —  
Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre d'une commémoration, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale rue Gaston Pinot, 
à Paris 19e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée de la 
commémoration (date prévisionnelle : le 20 mai 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules : 

 — RUE GASTON PINOT, 19e arrondissement, au droit du 
no 8, sur 4 places de stationnement payant ; 

 — RUE GASTON PINOT, 19e arrondissement, en vis-à-vis 
du no 8, sur 6 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée de la commémoration en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110370 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue René Villermé, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ; 
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Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de réfection de 
couverture et d'un levage, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue René Villermé, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 31 octobre 2020 au 31 octobre 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules : 

 — RUE RENÉ VILLERMÉ, côté pair, au droit du no 4, sur 
1 place de stationnement payant ; 

 — RUE RENÉ VILLERMÉ, côté impair, entre le no  5  et le 
no 7, sur 8 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110372 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue de Rennes, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que des travaux de ravalement sans toiture 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment rue de Rennes, à Paris 6e ; 

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 25 mai au 31 juillet 2021 in-
clus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit, à tous les véhicules RUE DE RENNES, 6e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 93, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
annulent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures et sont applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose 
de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Gwénaëlle NIVEZ
 

Arrêté no  2021  T  110374 modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale rue Hermann- 
Lachapelle, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ; 

Considérant que, dans le cadre d'une opération de 
réfection de la chaussée, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle de la circulation générale rue Hermann-
Lachapelle, à Paris 18e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 17  mai 2021  au 23  juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE HERMANN-LACHAPELLE, 18e ar-
rondissement, depuis la RUE DES AMIRAUX vers et jusqu’à la 
RUE BOINOD.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules des riverains ni aux véhicules de secours.

Une déviation est mise en place par la RUE DES AMIRAUX, 
la RUE DE CLIGNANCOURT, la RUE CHAMPIONNET, la PLACE 
ALBERT KAHN, la RUE DU MONT-CENIS, la RUE BELLIARD, la 
RUE DES POISSONNIERS et la RUE BOINOD.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.
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Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2021  T  110375 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Parmentier, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2015 P 0036 du 2 mars 2015 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraison (aires de 
livraison périodiques) sur les voies de compétence municipale, 
à Paris 11e ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de la société 
ENEDIS, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale avenue 
Parmentier, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 19  décembre 2020  jusqu’au 
15 août 2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE PARMENTIER, 11e arron-
dissement, au droit du no 101, sur 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0036  susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110377 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de la circulation générale rue Guillaumot, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8 et R. 412-28 ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie 
réalisés pour le compte de la Direction de la Voirie et des 
Déplacements (DVD-STVSE), il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de la circulation générale rue Guillaumot, 
à Paris 12e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 24 mai 2021 au 30  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, un sens unique de 
circulation est institué RUE GUILLAUMOT, 12e arrondissement, 
depuis la RUE JEAN BOUTON jusqu'à l'AVENUE DAUMESNIL.

Cette disposition est applicable le lundi 24 mai 2021.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no  2021  T  110381 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Orfila, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté no  2014  P  0305  du 15  juillet 2014  désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 20e ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux des travaux 
de ravalement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue Orfila, 
à Paris 20e ; 
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Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 10  mai 2021  au 7  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules : 

 — RUE ORFILA, entre le no 49 et le no 47, sur 1 place de 
stationnement payant et 1 zone de livraison ; 

 — RUE ORFILA, au droit du no 43, sur 1 place de station-
nement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions des arrêtés nos  2017  P  12620  et 
2014 P 0305 susvisés sont suspendues pendant la durée des 
travaux en ce qui concerne les emplacements de stationnement 
payant mentionnés au présent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110382 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation gé-
nérale rue du Capitaine Ferber, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2020 P 12261 du 24 septembre 2020, modi-
fiant l'arrêté no  2014  P  0303  du 15  juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons perma-
nentes sur les voies de compétence municipale, à Paris 20e ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale rue du Capitaine 
Ferber, à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 5 mai 2021 au 30 juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DU CAPITAINE FERBER, au 
droit du no 68, sur 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2020 P 12261 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement mentionnés au présent 
article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110383 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de la circulation géné-
rale rue des Fougères, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de grutage, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement et de la circulation générale rue des Fougères, 
à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 29 mai 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE DES FOUGÈRES, depuis la RUE DE GUÉBRIANT vers 
et jusqu'à la RUE PIERRE FONCIN.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules : 

 — RUE DES FOUGÈRES, au droit du no 10, sur 2 places de 
stationnement payant ; 

 — RUE DES FOUGÈRES, au droit du no 15, sur 2 places de 
stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisés sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.
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Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110385 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Chanzy, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté no 2015 P 0042 du 2 mars 2015, désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons (aires pé-
riodiques) sur les voies de compétence municipale, à Paris 11e ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement 
avec toiture, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Chanzy, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : 7  juin 2021  au 10  septembre 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules : 

 — RUE CHANZY, au droit du no 27, sur 2 places de sta-
tionnement payant. (Ces dispositions sont applicables du 7 juin 
2021 au 11 juin 2021 inclus) ; 

 — RUE CHANZY, au droit du no  31, sur 1  place de sta-
tionnement payant. (Ces dispositions sont applicables du 7 juin 
2021 au 10 septembre 2021 inclus) ; 

 — RUE CHANZY, au droit du no 29, sur 1 zone de livraison 
(Ces dispositions sont applicables du 7  juin 2021  au 11  juin 
2021 inclus).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0042  susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110386 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale passage de la Bonne Graine, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de couverture, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale passage de la Bonne 
Graine, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 1er juin 2021 au 18 août 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules PASSAGE DE LA BONNE GRAINE, 
côté impair, au droit du no  5b, sur 2 places de stationnement 
payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
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ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110388 modifiant, à titre provi-
soire, la règle du stationnement rue du Château,  
à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de transforma-
tion du stationnement, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement rue du Château, à Paris 14e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des opé-
rations (date prévisionnelle : à compter du 25 mai 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DU CHÂTEAU, 14e  arrondis-
sement, côté impair, au droit du no 141, la zone deux roues est 
supprimée.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent les 
dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la fin 
des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Gwenaëlle NIVEZ
 

Arrêté no 2021 T 110389 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue Ramey, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre d'une opération de ravale-
ment, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement rue Ramey, à Paris 18e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 17 mai 2021 au 28 mai 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE RAMEY, au droit du no 18, sur 
2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2021 T 110390 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation gé-
nérale boulevard de Belleville, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de réfection du 
trottoir, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale boulevard de 
Belleville, à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 7  juin 2021  au 25  juin 
2021 inclus) ; 
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Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules : 

 — BOULEVARD DE BELLEVILLE, au droit du no  17, sur 
2 places de stationnement payant, côté terre-plein central ; 

 — BOULEVARD DE BELLEVILLE, 20e  arrondissement, en 
vis-à-vis du no 22 jusqu'au no 44, sur toutes les places de sta-
tionnement payant, côté terre-plein central ; 

 — BOULEVARD DE BELLEVILLE, 20e  arrondissement, en 
vis-à-vis du no 44 jusqu'au no 80, sur toutes les places de sta-
tionnement payant, côté terre-plein central ; 

 — BOULEVARD DE BELLEVILLE, 20e  arrondissement, en 
vis-à-vis du no  118  jusqu'au no  120, sur toutes les places de 
stationnement payant, côté terre-plein central.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110392 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue de Picpus, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie 
réalisés pour le compte de la Direction de la Voirie et des 
Déplacements (DVD-STVSE), il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement rue de Picpus, à Paris 12e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 31 mai 2021 au 11  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit : 

 — RUE DE PICPUS, 12e arrondissement, depuis la RUE DU 
FAUBOURG SAINT-ANTOINE jusqu' au BOULEVARD DIDEROT, 
sur 11 places. Cette disposition est applicable du 7 juin 2021 au 
8 juin 2021 inclus ; 

 — RUE DE PICPUS, 12e  arrondissement, depuis le 
BOULEVARD DIDEROT jusqu'à la RUE DU SERGENT 
BAUCHAT, sur 47  places (dont 2  emplacements réservés aux 
livraisons et 1 emplacement réservé au stationnement des véhi-
cules utilisés par les personnes handicapées). Cette disposition 
est applicable du 31 mai 2021 au 3 juin 2021 inclus ; 

 — RUE DE PICPUS, 12e  arrondissement, depuis la RUE 
DU SERGENT BAUCHAT jusqu'à l'AVENUE DE SAINT-MANDÉ, 
sur 14  places (dont 1  emplacement réservé aux livraisons et 
1 emplacement réservé au stationnement des véhicules utilisés 
par les personnes handicapées).

Cette disposition est applicable du 31 mai 2021 au 3  juin 
2021 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no  2021  T  110394 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Couronnes, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de réhabilita-
tion, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale rue des Couronnes, 
à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 2  juin 2021  au 30  septembre 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DES COURONNES, entre le 
no 30 et le no 38, sur 8 places de stationnement payant.
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Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110395 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue de la Vistule et rue du 
Tage, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0341 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des véhicules deux roues motorisés sur les voies de compé-
tence municipale, à Paris 13e ; 

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0271 du 15 juillet 2014 dé-
signant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons périodiques sur les voies de compétence municipale, 
à Paris 13e ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de la RATP (travaux sur réseaux), il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue de la 
Vistule et rue du Tage, à Paris 13e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 25 mai 2021 au 2 juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit : 

 — RUE DE LA VISTULE, 13e  arrondissement, côté pair, 
entre le no  16  et le no  18, sur 7  places. Cette disposition est 
applicable du 25 mai 2021 au 2 juillet 2021 inclus ; 

 — RUE DE LA VISTULE, 13e  arrondissement, côté pair, 
entre le no  20  et le no  28, sur 9  places. Cette disposition est 
applicable du 25 mai 2021 au 2 juillet 2021 inclus ; 

 — RUE DE LA VISTULE, 13e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 28, sur 1 emplacement réservé au stationnement ou à 
l'arrêt des véhicules deux roues motorisés (8 places). Cette dis-
position est applicable du 25 mai 2021 au 2 juillet 2021 inclus ; 

 — RUE DU TAGE, 13e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 3, sur 1 emplacement réservé aux livraisons. Cette dispo-
sition est applicable du 7 juin 2021 au 11 juin 2021 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté municipal 
no 2014 P 0341 du 15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement 
suspendues en ce qui concerne l'emplacement situé, côté pair, 
en vis-à-vis du no 27, RUE DE LA VISTULE.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté municipal 
no 2014 P 0271 du 15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement 
suspendues en ce qui concerne l'emplacement situé, côté 
impair, au droit du nos 1-3, RUE DU TAGE.

Art. 5. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no  2021  T  110396 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Coriolis, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0331 du 15 juillet 2014 dé-
signant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes sur les voies de compétence municipale, 
à Paris 12e ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de sondage 
réalisés par la société SRBG, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement rue Coriolis, à Paris 12e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 7  juin 2021 au 7  juillet 
2021 inclus) ; 
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Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE CORIOLIS, 12e arrondissement, côté pair, entre le 
no 38 et le no 40, sur 2 places (dont 15 ml emplacement réservé 
aux livraisons).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté municipal 
no 2014 P 0331 du 15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement 
suspendues en ce qui concerne l'emplacement situé, côté pair, 
au droit du no 40, RUE CORIOLIS.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no  2021  T  110398 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Monsieur Le Prince, 
à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que des travaux de la Section de l’Assainisse-
ment de Paris, nécessitent de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement rue Monsieur Le Prince, à Paris 6e ; 

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 31 mai au 31 juillet 2021 in-
clus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit, à tous les véhicules RUE MONSIEUR LE PRINCE, 
6e arrondissement, côté pair, au droit du no 46, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
l’emplacement de stationnement payant mentionné au présent 
article.

Art. 2. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
annulent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures et sont applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose 
de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Gwenaëlle NIVEZ
 

Arrêté no 2021 T 110399 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue de la Lancette et rue 
Taine, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0343 du 15 juillet 2014 dé-
signant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes sur les voies de compétence municipale, 
à Paris 12e ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de renouvel-
lement de réseaux réalisés par ENEDIS, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue de la 
Lancette et rue Taine, à Paris 12e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 8  juin 2021  au 18  septembre 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit : 

 — RUE DE LA LANCETTE, 12e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 3, sur 1 place ; 

 — RUE TAINE, 12e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 4, sur 15 ml emplacement réservé aux livraisons ; 

 — RUE TAINE, 12e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 10 et le no 12, sur 6 places ; 

 — RUE TAINE, 12e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 24, sur 2 places ; 

 — RUE TAINE, 12e arrondissement, côté impair, au droit du 
no 11, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté municipal 
no 2014 P 0343 du 15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement 
suspendues en ce qui concerne l'emplacement situé, côté pair, 
au droit du no 4, RUE TAINE.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no  2021  T  110400 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Émile Dubois,  
à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que des travaux de la Section de l’Assainisse-
ment de Paris, nécessitent de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement rue Émile Dubois, à Paris 14e ; 

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 26 au 31 mai 2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit, à tous les véhicules RUE ÉMILE DUBOIS, 14e arrondis-
sement, côté pair, au droit du no 26, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
annulent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures et sont applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose 
de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Gwénaëlle NIVEZ
 

Arrêté no  2021  T  110401 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement boulevard de Picpus, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de la société COUSTENOBLE, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement boulevard 
de Picpus, à Paris 12e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le mercredi 26 mai 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit BOULEVARD DE PICPUS, 12e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 32 bis, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
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Arrêté no 2021 T 110402 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue Pascal, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que des travaux d'EVESA, nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue Pascal, 
à Paris 5e ; 

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 17 mai au 2 juillet 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules : 

 — RUE PASCAL, 5e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 30, sur 2 places du 17 au 29 mai 2021 inclus ; 

 — RUE PASCAL, 5e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 30 et le no 36, sur 7 places du 26 mai au 2 juillet 2021 ; 

 — RUE PASCAL, 5e  arrondissement, côté impair, entre le 
no 25 et le no 33, sur 7 places du 26 mai au 2 juillet 2021.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
annulent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures et sont applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose 
de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Gwénaëlle NIVEZ
 

Arrêté no  2021  T  110403 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue de Taillebourg, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Vu l'arrêté no 2019 P 15373 du 7 avril 2019 modifiant l'arrê-
té no 2015 P 0042 du 2 mars 2015 désignant les emplacements 
réservés aux opérations de livraisons (aires périodiques) sur les 
voies de compétence municipale, à Paris 11e ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de réfection 
de la signalisation du stationnement payant, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale avenue de Taillebourg, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 17  mai 2021  au 5  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE DE TAILLEBOURG, sur les 
contre-allées sur tout le stationnement.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions des arrêtés no  2017  P  12620  et 
no  2019 P 15373 susvisés sont suspendues pendant la durée 
des travaux en ce qui concerne les emplacements de stationne-
ment mentionnés au présent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110405 modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale rue de Naples, 
à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8, R. 412-28, R. 413-1 et R. 413-14 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ; 

Considérant que l'institution d'une voie dont la vitesse 
maximale autorisée est de 30  km/h participe à l'objectif d'un 
meilleur partage de l'espace public, profitant notamment aux 
piétons et aux cycles autorisés à circuler à double sens sur 
l'ensemble des voies dans lesquelles un sens unique de circu-
lation est établi ; 
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Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la vitesse maximale 
autorisée est fixée à 30 km/h, RUE DE NAPLES entre la RUE 
DE CONSTANTINOPLE et la RUE DU ROCHER (dates prévision-
nelles : à partir du 17 mai 2021 jusqu'au 31 décembre 2020).

Art. 2. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
annulent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2021  T  110406 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Chaumont, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de l'ouverture d'un centre 
de vaccination, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
Chaumont, à Paris 19e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée de 
l'événement (dates prévisionnelles : les 21 et 22 mai 2021 puis 
les 2 et 3 juillet 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE CHAUMONT, 19e arrondis-
sement, côté impair, au droit du no 17, sur 3 places de station-
nement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2017  P  12620  susvisé 
sont suspendues pendant la durée de l'événement en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110407 interdisant, à titre provisoire, la 
circulation dans le souterrain des Halles pour des 
travaux d'entretien.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25, R. 413-1 et R. 413-14 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l'avis du Préfet de Police de Paris ; 

Considérant les travaux d’entretien et de maintenance 
de l’espace public sur le boulevard périphérique, les voies sur 
berges et les tunnels de Paris ; 

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usa-
gers de l’espace public pendant la durée des travaux ; 

Arrête : 

Article premier. — La circulation est interdite le mardi 
18 mai de 9 h 30 à 10 h 30 dans les VOIRIES SOUTERRAINES 
DES HALLES (VSH) sur les tronçons suivants : 

 — TRONÇON BERGER TURBIGO ; 
 — accès RUE DES HALLES.

Art. 2. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — La Directrice Générale de la Voirie et des 
Déplacements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre 
Public et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de 
Proximité et de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de 
Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section des Tunnels, 
des Berges et du Périphérique

Stéphane LAGRANGE
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Arrêté no  2021  T  110413 modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale quai Saint- 
Exupéry, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté préfectoral no  1996-11463 du 12  septembre 
1996  portant création de voies de circulation réservées aux 
cycles ; 

Considérant que des travaux d'abattage d'arbres (Direction 
des Espaces Verts et de l’Environnement, Mairie de Paris), né-
cessitent de modifier, à titre provisoire, la circulation sur pistes 
cyclables quai Saint-Exupéry, à Paris 16e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : les nuits du 20 au 21 mai, du 27 au 
28 mai, et du 10 au 11 juin 2021) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, sont neutralisées les 
pistes cyclables, pendant la durée des travaux : 

 — QUAI SAINT-EXUPÉRY, 16e  arrondissement, dans les 
deux sens, depuis le no  2  jusqu'au no  34, les nuits du 20  au 
21 mai, du 27 au 28 mai, et du 10 au 11 juin 2021, de 21 h à 6 h 
(le matin).

Il est instauré une déviation des deux voies cyclables sur le 
trottoir, côté pair, QUAI SAINT-EXUPÉRY.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Louise CONTAT
 

Arrêté no  2021  T  110415 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Planchat, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement 
sans toiture, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Planchat, à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 7  juin 2021  au 11  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit, à tous les véhicules RUE PLANCHAT, 20e  arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 23, sur 2 places de stationne-
ment payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisés sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110416 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Boileau, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de la pose d'un échafau-
dage et de l'installation d'une base de vie pour des travaux de 
bâtiment (CABINET J. SOTTO), il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Boileau, à Paris 16e ; 
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Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 25 mai au 18 juin 2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules, pendant la durée des travaux : 

 — RUE BOILEAU, 16e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 10 et le no 12, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Louise CONTAT

 

Arrêté no  2021  T  110417 modifiant à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation  
générale rue Bréguet, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement 
avec toiture, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Bréguet, à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 6 septembre 2021 au 10 sep-
tembre 2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE BRÉGUET, 11e  arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no 30, sur 2 places de stationnement 
payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110418 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Claude Terrasse, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de la pose d'un échafau-
dage et de l'installation d'une base de vie pour des travaux de 
bâtiment (CABINET MAVILLE IMMOBILIER), il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale rue Claude Terrasse, à Paris 16e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 7 juin au 31 juillet 2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules, pendant la durée des travaux : 

 — RUE CLAUDE TERRASSE, 16e  arrondissement, côté 
pair, au droit du no 46, sur 1 place (8 mètres linéaires).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Louise CONTAT
 

Arrêté no 2021 T 110419 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation gé-
nérale rue de la Folie-Regnault, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du station-
nement gênant la circulation générale rue de la Folie-Regnault, 
à Paris 11e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 11 mai 2021 au 31 mai 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LA FOLIE-REGNAULT, au 
droit du no 78, sur 1 place de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnées au 
présent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 

la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110420 modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale sur la bretelle 
d'accès au boulevard périphérique intérieur de-
puis l'autoroute A1.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté préfectoral no  2017-00802 du 24  juillet 2017 
fixant les axes mentionnés au IV de l'article L. 2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

Vu le procès-verbal de chantier du 2 février 2021 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux de construction de l'Aréna (dates prévisionnelles : du 
8 mars 2021 au 30 novembre 2023 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, du 8  mars 2021  au 
30 novembre 2023, la vitesse maximale autorisée sur la bretelle 
d'accès au BOULEVARD PÉRIPHÉRIQUE INTÉRIEUR depuis 
l'autoroute A1 (voie dénommée BM/18) est fixée à 30 km/h.

Art. 2. — Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section des Tunnels, 
des Berges et du Périphérique

Stéphane LAGRANGE
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Arrêté no  2021  T  110423 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement avenue Vincent d'Indy, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour le 
compte de EIFFAGE ENERGIES SYSTEM (travaux sur réseaux), 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement avenue Vincent d'Indy, à Paris 12e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 9  juin 2021  au 18  juin 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit AVENUE VINCENT D'INDY, 12e  arrondissement, côté 
pair, au droit du no 10, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

Arrêté no  2021  T  110425 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Fougères, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre d'un aménagement de la 
voirie et de végétalisation, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue des Fougères, à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles : du 21 mai 2021 au 31 août 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules : 

 — RUE DES FOUGÈRES, 20e arrondissement, au droit du 
no 13, sur 6 places de stationnement payant ; 

 — RUE DES FOUGÈRES, 20e arrondissement, au droit du 
no  1, sur 4  places de stationnement payant, 1  emplacement 
pour autocar scolaire et 1 place G.I.G.-G.I.C. La place G.I.G.-
G.I.C. est reportée au 102, BOULEVARD MORTIER, Paris 20e ; 

 — RUE DES FOUGÈRES, 20e arrondissement, au droit du 
no 4, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisés sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no 2021 T 110426 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de la circulation générale et des cycles rue 
Gasnier-Guy, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8 et R. 412-28-1 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris ; 

Vu l'arrêté no 2010-097 du 9 juin 2010 portant création d'une 
zone 30 dans le périmètre du quartier « Sorbier », à Paris 20e ar-
rondissement, en remplacement d'une zone 30 existante ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux d’immeuble, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de la 
circulation générale et des cycles rue Gasnier-Guy, à Paris 20e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 24 mai 2021 au 31 décembre 
2021 inclus) ; 
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Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules : 

 — RUE GASNIER-GUY (Ces dispositions sont applicables 
du 24 mai 2021 au 28 mai 2021 inclus) de 7 h 30 à 17 h 30 ; 

 — RUE SORBIER, depuis la RUE DES PARTANTS vers et 
jusqu'à la RUE GASNIER-GUY (Ces dispositions sont appli-
cables du 24  mai 2021  au 28  mai 2021  inclus) de 7  h  30 à 
13 h 30.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 susvisé sont 
suspendues en ce qui concerne la voie mentionnée au présent 
article.

Art. 2. — A titre provisoire, le contre-sens cyclable est inter-
dit RUE GASNIER-GUY, depuis la PLACE MARTIN NADAUD 
jusqu'au no  9 (Ces dispositions sont applicables du 24  mai 
2021 au 31 décembre 2021 inclus).

Les dispositions de l'arrêté no  2010-097 susvisé sont 
suspendues en ce qui concerne la voie mentionnée au présent 
article.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjoint à la Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Tanguy ADAM
 

Arrêté no  2021  T  110428 modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue de Seine, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que des travaux de ravalement nécessitent 
de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue de 
Seine, à Paris 6e ; 

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 25 mai au 30 juillet 2021 in-
clus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit, à tous les véhicules RUE DE SEINE, 6e arrondissement, 
côté impair, entre le no 31 et le no 33, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Art. 2. — Les dispositions définies par le présent arrêté 
annulent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures et sont applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose 
de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Gwenaëlle NIVEZ
 

Arrêté no 2021 T 110433 modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue Titien, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ; 

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017  régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ; 

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de EUROBARRERE (confortement de carrières sou-
terraines), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement rue Titien, à Paris 13e ; 

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 31  mai 2021  au 31  juillet 
2021 inclus) ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE TITIEN, 13e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 2, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.
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Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Jérôme GUILLARD
 

 

VILLE DE PARIS 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
VOIRIE ET DÉPLACEMENTS

 

 
TRANSPORT - PROTECTION DU PUBLIC

 

Arrêté no 2021 P 19439 modifiant l'arrêté no 2020 P 12989 
récapitulant les emplacements réservés à l'arrêt et 
au stationnement des engins de déplacement per-
sonnels à Paris 17e.

La Maire de Paris, Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles L. 325-1 à 
L. 325-3, R. 110-2, R. 411-8, R. 411-25, R. 417-6 et R. 417-10 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l’article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté du Préfet de Police no 2017-00801 du 24 juillet 
2017  relatif aux sites liés à la sécurité des personnes et des 
biens, des institutions de la République et des représentations 
diplomatiques dont il convient d'assurer la protection ; 

Vu l’arrêté no 2019 P 16391 du 24 juillet 2019 instituant les 
règles de stationnement applicables aux engins de déplace-
ment personnel en libre-service sur la voie publique à Paris ; 

Vu l'arrêté de la Maire de Paris et du Préfet de Police 
no  2020  P  12989  du 27  octobre 2020  récapitulant les empla-
cements réservés à l'arrêt et au stationnement des engins de 
déplacement personnels, à Paris 17e arrondissement ; 

Considérant la politique parisienne en faveur du dévelop-
pement des modes de déplacements non polluants comme la 
trottinette électrique, qui constituent une alternative à l'utilisa-
tion de la voiture individuelle ; 

Considérant que cette offre de stationnement cohérente 
permet de réguler et d'organiser le stationnement, permettant 
ainsi de libérer les trottoirs sur lesquels la présence de trotti-
nettes constitue un obstacle gênant et dangereux pour les per-
sonnes, et notamment les personnes à mobilité réduite ; 

Considérant que la création d'une zone 30 « Tocqueville » 
conduit à modifier les emplacements réservés aux engins de 
déplacement personnels, dans le 17e arrondissement ; 

Arrêtent : 

Article premier. — L'arrêté no  2020  P  12989  susvisé est 
modifié comme suit : 

L’adresse suivante est supprimée de l’article 1er et ajoutée 
à l’article 2 : 

 — BOULEVARD PEREIRE, 17e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 19.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation et 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation, 

La Directrice Adjointe 
de la Voirie 

et des Déplacements de la 
Ville de Paris

Floriane TORCHIN

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur des Transports  
et de la Protection du Public

Serge BOULANGER

 

Arrêté no 2021 P 19557 modifiant l'arrêté no 2020 P 13578 
récapitulant les emplacements réservés à l'arrêt 
ou au stationnement des engins de déplacement 
personnels à Paris 14e.

La Maire de Paris, Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles L. 325-1 à 
L. 325-3, R. 110-2, R. 411-8, R. 411-25, R. 417-6 et R. 417-10 ; 

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté du Préfet de Police no 2017-00801 du 24 juillet 
2017  relatif aux sites liés à la sécurité des personnes et des 
biens, des institutions de la République et des représentations 
diplomatiques dont il convient d'assurer la protection ; 

Vu l’arrêté no  2019  P  16391  du 24  juillet 2019  instituant 
les règles de stationnement applicables aux engins de dépla-
cement personnel en libre-service sur les voies parisiennes de 
compétence municipale ; 

Vu l'arrêté de la Maire de Paris et du Préfet de Police 
no 2020 P 13578 du 19 novembre 2020 récapitulant les empla-
cements réservés à l'arrêt ou au stationnement des engins de 
déplacement personnels, à Paris 14e arrondissement ; 

Considérant la politique parisienne en faveur du dévelop-
pement des modes de déplacements non polluants comme la 
trottinette électrique, qui constituent une alternative à l'utilisa-
tion de la voiture individuelle ; 

Considérant que cette offre de stationnement cohérente 
permet de réguler et d'organiser le stationnement, permettant 
ainsi de libérer les trottoirs sur lesquels la présence de trotti-
nettes constitue un obstacle gênant et dangereux pour les per-
sonnes, et notamment les personnes à mobilité réduite ; 
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Considérant que l’aménagement de voies réservées à la 
circulation des cycles et divers travaux de voirie à Paris 14e ar-
rondissement conduisent à y redéfinir les emplacements réser-
vés aux engins de déplacement personnels ; 

Arrêtent : 

Article premier. — L'arrêté no  2020  P  13578  susvisé est 
modifié comme suit : 

L’adresse suivante est supprimée de l’article 1 : 

 — AVENUE DU MAINE, 14earrondissement, au droit du 
no 73.

L’adresse suivante est supprimée de l’article 2 : 

 — RUE D’ALÉSIA, 14e arrondissement, au droit du no 162.

Art. 2. — L’arrêté no  2020  P  13578  susvisé est modifié 
comme suit : 

Les adresses suivantes sont ajoutées à l’article 1 : 

 — RUE BROUSSAIS, 14e  arrondissement, au droit du 
no 48 ; 

 — RUE DE L’OUEST, 14e  arrondissement, au droit du 
no 71 ; 

 — AVENUE DU MAINE, 14e  arrondissement, au droit du 
no 71 ; 

 — RUE DES SUISSES, 14e  arrondissement, au droit du 
no 2.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Ville de Paris, le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation et 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 mai 2021

Pour la Maire de Paris 
et par délégation, 

La Directrice Adjointe 
de la Voirie 

et des Déplacements 
de la Ville de Paris

Floriane TORCHIN

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur des Transports  
et de la Protection du Public

Serge BOULANGER

 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TRANSPORT - PROTECTION DU PUBLIC

 

Arrêté no 2021 P 110205 modifiant l'arrêté no 2010-00831  
du 23 novembre 2010 désignant les emplacements 
réservés aux opérations de livraison à Paris sur 
les voies de compétence préfectorale.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25 et R. 417-10 ; 

Vu l’arrêté préfectoral modifié no  2010-00831 du 23  no-
vembre 2010 désignant les emplacements réservés aux opéra-
tions de livraison à Paris sur les voies de compétence préfec-
torale ; 

Vu l’arrêté préfectoral no 2017-00801 du 24 juillet 2017 re-
latif aux sites énoncés au II de l'article L.  2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

Considérant que la rue Alibert, dans sa partie comprise 
entre l’avenue Claude Vellefaux et la rue Bichat, à Paris dans 
le 10e  arrondissement, relève de la compétence du Préfet de 
Police conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 
24 juillet 2017 susvisé ; 

Considérant qu'il convient de favoriser la desserte des 
établissements commerciaux à Paris ; 

Considérant que la réservation de façon permanente 
d’emplacements dédiés à l’activité de livraison, dits « aires de 
livraison permanentes » concourt à la fluidité de la circulation ; 

Considérant la demande du Maire de Paris en date du 
21 avril 2021 ; 

Sur proposition du Directeur des Transports et de la 
Protection du Public ; 

Arrête : 

Article premier. — A l’annexe 1 de l’arrêté du 23 novembre 
2010 susvisé, dans la partie consacrée au 10e arrondissement 
est ajoutée l’adresse suivante : 

 — RUE ALIBERT, en vis-à-vis du no 22.

Art. 2. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection de la Ville de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

Stéphane JARLÉGAND
 

Arrêté no  2021  P  110440 concernant la fermeture de 
certaines portions de voies aux transports excep-
tionnels à Paris dans les 13e, 14e et 19e arrondis-
sements.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 411-6, 
R. 433-1 à R. 433-6, R. 435-1 à R. 435-5 ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment son article L. 2512-13 ; 

Vu l’ordonnance préfectorale no 71-16757 du 15 septembre 
1971 modifiée réglementant l’usage des voies ouvertes à la cir-
culation publique à Paris ; 

Vu l’arrêté du 4  mai 2006  modifié, relatif aux transports 
exceptionnels de marchandises, d’engins ou de véhicules et 
ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ; 
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Vu la demande du gestionnaire de voirie, la Ville de Paris, 
portant sur le retrait de certaines portions de voies des itiné-
raires de transports exceptionnels sur le territoire parisien ; 

Considérant que certaines portions des avenues d’Italie, de 
la Porte de la Villette et des boulevards Serrurier et MacDonald 
ne sont plus des axes accessibles à ce type de convois ; 

Considérant que la portion de l’avenue d’Italie, entre 
Masséna et la limite du Val-de-Marne, est un itinéraire déclassé 
du réseau ouvert aux convois de 120 tonnes ; 

Sur proposition du Directeur des Transports et de la 
Protection du Public ; 

Arrête : 

Article premier. — Les portions de voies suivantes sont 
interdites à la circulation des transports exceptionnels, tels que 
définis par l’article R. 433-1 du Code de la route : 

 — AVENUE D'ITALIE (75013), entre l'AVENUE DE LA 
PORTE D'ITALIE et la RUE DE TOLBIAC ; 

 — AVENUE DE LA PORTE DE LA VILLETTE (75019), entre 
le BOULEVARD MACDONALD et la limite du département de 
Seine-Saint-Denis ; 

 — BOULEVARD SÉRURIER (75019), entre la PORTE DE 
PANTIN et le BOULEVARD MACDONALD ; 

 — BOULEVARD MACDONALD (75019), entre le 
BOULEVARD SERURIER et le QUAI DE LA GIRONDE.

Art. 2. — L’AVENUE DE LA PORTE D'ITALIE (75013), entre 
le BOULEVARD MASSÉNA et la limite du département du Val-
de-Marne est interdite à la circulation des transports exception-
nels de 120 tonnes.

Art. 3. — Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa 
publication et abroge toutes dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris » et au « Recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture de Police ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour le Préfet de Police,
et par délégation,

Le Directeur des Transports 
et de la Protection du Public

Serge BOULANGER
 

Arrêté no  2021  T  110180 modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Juliette Dodu,  
à Paris 10e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 410-2, 
R. 411-25 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 2017-00801 du 24 juillet 2017 re-
latif aux sites énoncés au II de l'article L.  2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté modifié no  2017  P  12620  du 15  décembre 
2017 réglementant le stationnement payant de surface et déter-
minant les modalités de stationnement payant de surface sur 
les voies publiques parisiennes ; 

Considérant que la rue Juliette Dodu, à  Paris dans le 
10e  arrondissement, relève de la compétence du Préfet de 
Police conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 
24 juillet 2017 susvisé ; 

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et 
le bon déroulement du chantier de la société SAPA pendant 
la durée des travaux de réfection du sol de balcon au 5e étage 
d’un immeuble, 2, rue Juliette Dodu (durée prévisionnelle des 
travaux : du 17 mai au 18 août 2021) ; 

Considérant qu’à l'occasion de ces travaux, une zone est 
réservée au stockage de l’échafaudage et à l'installation d'une 
roulotte ; 

Sur proposition du Directeur des Transports et de la 
Protection du Public ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE JULIETTE DODU, 10e  arrondissement, entre les 
nos 7 et 9, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des mesures en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement mentionnés au 
présent arrêté.

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation correspondante.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection de la Ville de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

Stéphane JARLÉGAND
 

Arrêté no  2021  T  110279 modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation allée Célestin Hennion, 
à Paris 4e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ; 

Vu l’arrêté préfectoral no 2017-00801 du 24 juillet 2017 re-
latif aux sites énoncés au II de l'article L.  2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

Considérant que l’allée Célestin Hennion et la place Louis 
Lépine, à Paris dans le 4e arrondissement, relèvent de la com-
pétence du Préfet de Police conformément aux dispositions de 
l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2017 susvisé ; 

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et 
le bon déroulement du chantier pendant la livraison d’armoires 
électriques pour la RATP place Louis Lépine et allée Célestin 
Hennion, à  Paris dans le 4e  arrondissement (dates prévision-
nelles des travaux :  les nuits du 8-9, 9-10, 10-11, 21-22 et 
22-23 juin 2021 de minuit à 5 h) ; 

6343004617663430046265



2468 BULLETIN OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS  21 mai 2021

Sur proposition du Directeur des Transports et de la 
Protection du Public ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite ALLÉE CÉLESTIN HENNION, 4e arrondissement.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection de la Ville de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

Stéphane JARLÉGAND
 

Arrêté no 2021 T 110286 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Fabert, à Paris 7e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25 et R. 417-10 ; 

Vu l’arrêté préfectoral no 2017-00801 du 24 juillet 2017 re-
latif aux sites énoncés au II de l'article L.  2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté modifié no  2017  P  12620  du 15  décembre 
2017 réglementant le stationnement payant de surface et déter-
minant les modalités de stationnement payant de surface sur 
les voies publiques parisiennes ; 

Considérant que la rue Fabert, à Paris dans le 7e arrondis-
sement, relève de la compétence du Préfet de Police confor-
mément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 24  juillet 
2017 susvisé ; 

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et le 
bon déroulement du chantier pendant l’implantation d’une grue 
de levage au no 42, rue Fabert, à Paris dans le 7e arrondisse-
ment (date prévisionnelle des travaux : le 24 mai 2021) ; 

Sur proposition du Directeur des Transports et de la 
Protection du Public ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE FABERT, 7e arrondissement : 

 — au droit des no 40 au no 42, sur 6 places de stationne-
ment payant ; 

 — en vis-à-vis des no 40 au no 42, sur 6 places de station-
nement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l’arrêté modifié 
no 2017 P 12620 susvisé sont suspendues pendant la durée des 
mesures en ce qui concerne les emplacements de stationne-
ment mentionnés au présent arrêté.

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent jusqu'à la 
fin des travaux et la dépose de la signalisation correspondante.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection de la Ville de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

Stéphane JARLÉGAND
 

Arrêté no  2021  T  110313 modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rues 
Duroc, Eblé, Masseran et Maurice de la Sizeranne, 
à Paris 7e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8 et R. 411-25 et R. 417-10 ; 

Vu l’arrêté préfectoral no  2010-00831 du 23  novembre 
2010 désignant les emplacements réservés aux opérations de 
livraison, à Paris sur les voies de compétence préfectorale ; 

Vu l’arrêté préfectoral no 2017-00801 du 24 juillet 2017 re-
latif aux sites énoncés au II de l'article L.  2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté modifié no  2017  P  12620  du 15  décembre 
2017 réglementant le stationnement payant de surface et déter-
minant les modalités de stationnement payant de surface sur 
les voies publiques parisiennes ; 

Considérant que les rues Duroc, Eblé, Masseran et Maurice 
de la Sizeranne, à Paris dans le 7e arrondissement, relèvent de 
la compétence du Préfet de Police conformément aux disposi-
tions de l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2017 susvisé ; 

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et 
le bon déroulement du chantier pendant les travaux de renou-
vellement du réseau HTA de la RATP avenue Duquesne et rue 
Masseran, à Paris dans le 7e arrondissement (durée prévision-
nelle des travaux : jusqu’au 2 juillet 2021) ; 

Sur proposition du Directeur des Transports et de la 
Protection du Public ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit : 

 — RUE MASSERAN, entre le no 2 et le no 14, sur 18 places 
de stationnement payant à compter du 24 mai 2021 ; 

 — RUE MAURICE DE LA SIZERANNE, sur l’ensemble des 
places de stationnement payant, 1 zone de livraison et 1 zone 
de stationnement deux-roues, du 31 mai au 2 juin 2021.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec ces 
interdictions est considéré comme gênant.
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Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite : 

 — RUE DUROC, dans sa partie comprise entre les RUES 
DU GÉNÉRAL BERTRAND et MASSERAN, du 25  au 31  mai 
2021 ; 

 — RUE EBLÉ, dans sa partie comprise entre les RUES DU 
GÉNÉRAL BERTRAND et MASSERAN, du 17 au 24 mai 2021 ; 

 — RUE MAURICE DE LA SIZERANNE, du 31 mai au 2 juin 
2021.

Art. 3. — Les dispositions des arrêtés nos  2010-00831 et 
2017 P 12620 susvisés sont suspendues pendant la durée de la 
mesure en ce qui concerne la zone de livraison et les emplace-
ments de stationnement mentionnés au présent arrêté.

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent jusqu'à la 
fin des travaux et la dépose de la signalisation correspondante.

Art. 4. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection de la Ville de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

Stéphane JARLEGAND
 

Arrêté no 2021 T 110325 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de circulation et de stationnement rue des 
Capucines, à Paris 2e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 2017-00801 du 24 juillet 2017 re-
latif aux sites énoncés au II de l'article L.  2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté modifié no  2017  P  12620  du 15  décembre 
2017 réglementant le stationnement payant de surface et déter-
minant les modalités de stationnement payant de surface sur 
les voies publiques parisiennes ; 

Considérant que la rue des Capucines, à  Paris dans le 
2e  arrondissement, relève de la compétence du Préfet de 
Police conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 
24 juillet 2017 susvisé ; 

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et le 
bon déroulement du chantier pendant la durée des travaux de 
levage au droit du no  14, rue des Capucines, à  Paris dans le 
2e arrondissement (durée prévisionnelle : du 17 au 28 mai et le 
11 juillet 2021) ; 

Sur proposition du Directeur des Transports et de la 
Protection du Public ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DES CAPUCINES, 2e arrondissement : 

 — entre le no 14 et le no 16, sur 1 zone de stationnement 
deux-roues motorisées ; 

 — entre le no 15 et le no 17, sur 2 places de stationnement 
payant et 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite RUE 
DES CAPUCINES, 2e arrondissement, dans sa partie comprise 
entre les RUES VOLNEY et CAMBON.

Art. 3. — Les dispositions de l’arrêté 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée de la mesure en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement mentionnés au 
présent arrêté.

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent jusqu'à la 
fin des travaux et la dépose de la signalisation correspondante.

Art. 4. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection de la Ville de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

Stéphane JARLÉGAND
 

Arrêté no  2021  T  110343 modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de l’Université, 
à Paris 7e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25 et R. 417-10 ; 

Vu l’arrêté préfectoral no 2017-00801 du 24 juillet 2017 re-
latif aux sites énoncés au II de l'article L.  2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté modifié no  2017  P  12620  du 15  décembre 
2017 réglementant le stationnement payant de surface et déter-
minant les modalités de stationnement payant de surface sur 
les voies publiques parisiennes ; 

Considérant que la rue de l’Université, dans sa partie com-
prise entre les avenues Franco-Russe et Rapp, à  Paris dans 
le 7e  arrondissement, relève de la compétence du Préfet de 
Police conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 
24 juillet 2017 susvisé ; 

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et le 
bon déroulement du chantier pendant la durée des travaux de 
construction d’un multi accueil collectif au no 11, quai Branly, 
à Paris dans le 7e arrondissement (durée prévisionnelle des tra-
vaux : jusqu’au 1er mars 2022) ; 

Considérant qu'à l'occasion de ces travaux, l’accès au 
chantier s’effectuera par le no 196, rue de l’Université, à Paris 
dans le 7e arrondissement et qu’il convient de faciliter la giration 
des camions du chantier ; 

Sur proposition du Directeur des Transports et de la 
Protection du Public ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit, de 7 h à 20 h, RUE DE L’UNIVERSITÉ, 7e arrondisse-
ment, au droit du no 191, sur 3 places de stationnement payant.
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Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, 1 zone de livraison de 5 mètres 
linéaires et 1  zone de livraison de 10  mètres linéaires sont 
créées, de 7 h à 20 h, au droit du no 191, RUE DE L’UNIVERSITÉ 
en lieu et place des emplacements de stationnement payant.

Art. 3. — Les dispositions de l’arrêté modifié 
no 2017 P 12620 susvisé sont suspendues pendant la durée des 
mesures en ce qui concerne les emplacements de stationne-
ment mentionnés au présent arrêté.

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent jusqu'à la 
fin des travaux et la dépose de la signalisation correspondante.

Art. 4. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection de la Ville de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

Stéphane JARLÉGAND
 

Arrêté no 2021 T 110363 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de circulation rue de Berri, à Paris 8e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ; 

Vu l’arrêté préfectoral no 2017-00801 du 24 juillet 2017 re-
latif aux sites énoncés au II de l'article L.  2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

Considérant que la rue de Berri, à Paris dans le 8e arron-
dissement, relève de la compétence du Préfet de Police confor-
mément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 24  juillet 
2017 susvisé ; 

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et le 
bon déroulement du chantier de la société 100 CE, pendant la 
durée des travaux de décors de façades effectués par l’entre-
prise Terres Rouges situés 100, avenue des Champs-Élysées et 
1, rue de Berri (durée prévisionnelle des travaux : du 31 mai au 
4 juin 2021, de 22 h à 6 h) ; 

Considérant que ces travaux nécessitent l'installation 
d'une nacelle, 1, rue de Berri ; 

Sur proposition du Directeur des Transports et de la 
Protection du Public ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse 
est instaurée RUE DE BERRI, 8e  arrondissement, depuis  
l’AVENUE DES CHAMPS-ÉLYSÉES jusqu’à la RUE DE PONTHIEU.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection de la Ville de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

Stéphane JARLÉGAND
 

Arrêté no 2021 T 110367 modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue de Nancy, à Paris 10e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25 et R. 417-10 ; 

Vu l'arrêté préfectoral no 2017-00801 du 24 juillet 2017 re-
latif aux sites énoncés au II de l'article L.  2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

Considérant que la rue de Nancy, dans sa partie comprise 
entre le boulevard de Magenta et la rue du Faubourg Saint-
Martin, à Paris dans le 10e arrondissement, relève de la com-
pétence du Préfet de Police conformément aux dispositions de 
l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2017 susvisé ; 

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et le 
bon déroulement du chantier pendant la durée des travaux de 
ravalement de façade dans la cour de l’immeuble sis 19, rue de 
Nancy, à Paris dans le 10e arrondissement (durée prévisionnelle 
des travaux : du 17 mai au 30 juillet 2021) ; 

Sur proposition du Directeur des Transports et de la 
Protection du Public ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE NANCY, 10e arrondissement, entre le no 19 et le 
no 21, sur 1 zone de stationnement deux-roues motorisés.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté s'appliquent 
jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation cor-
respondante.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection de la Ville de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2021

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

Stéphane JARLÉGAND
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Arrêté no  2021  T  110373 modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement ave-
nue du Maréchal Maunoury et rue Ernest Hébert, 
à Paris 16e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ; 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28 et R. 417-10 ; 

Vu l’arrêté préfectoral no 2017-00801 du 24 juillet 2017 re-
latif aux sites énoncés au II de l'article L.  2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté modifié no  2017  P  12620  du 15  décembre 
2017 réglementant le stationnement payant de surface et déter-
minant les modalités de stationnement payant de surface sur 
les voies publiques parisiennes ; 

Considérant que l’avenue du Maréchal Maunoury et la rue 
Ernest Hébert, à Paris dans le 16e arrondissement, relèvent de 
la compétence du Préfet de Police conformément aux disposi-
tions de l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2017 susvisé ; 

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et 
le bon déroulement du chantier pendant les travaux de levage 
par la société Cauvas au no 1, avenue du Maréchal Maunoury, 
à  Paris dans le 16e  arrondissement (durée prévisionnelle des 
travaux :  du 22 mai au 5 juin 2021) ; 

Sur proposition du Directeur des Transports et de la 
Protection du Public ; 

Arrête : 

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite AVENUE DU MARÉCHAL MAUNOURY, 16e arrondissement, 
depuis la RUE ERNEST HÉBERT.

Art. 2. — A titre provisoire, le sens de circulation est inversé 
RUE ERNEST HÉBERT, 16e arrondissement.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit 
AVENUE DU MARÉCHAL MAUNOURY, 16e arrondissement : 

 — au droit du no 1 au no 3, sur 5 places ; 
 — en vis-à-vis du no 1 au no 3, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 4. — Les dispositions de l’arrêté modifié 
no 2017 P 12620 susvisé sont suspendues pendant la durée des 
mesures en ce qui concerne les emplacements de stationne-
ment mentionnés au présent arrêté.

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent jusqu'à la 
fin des travaux et la dépose de la signalisation correspondante.

Art. 5. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, 
la Directrice de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, la Directrice de la Voirie 
et des Déplacements et le Directeur de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection de la Ville de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2021

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

L’Adjoint au Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

Ludovic PIERRAT
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
FOIRES ET MARCHÉS

 

Direction de l'Attractivité et de l'Emploi. — Fête à Neu-
neu 2021 : date limite de dépôt de candidatures 
pour proposer une attraction foraine. — 3e rappel.

La Ville de Paris, organisatrice de la Fête à Neuneu qui 
se tient chaque année Pelouse de la Muette dans le Bois de 
Boulogne, souhaite recueillir les candidatures pour proposer 
une attraction foraine pour l’édition 2021 (3  septembre — 
17 octobre).

La date limite de dépôt des dossiers, accompagnés de 
leurs pièces jointes, est fixée au lundi 31  mai 2021. Aucune 
candidature ne sera acceptée au-delà.

Le formulaire de demande d’emplacement est téléchar-
geable sur : 

https://www.paris.fr/professionnels ou par demande élec-
tronique adressée à theodora.torti@paris.fr.

Le dossier doit être remis en mains propres, par voie élec-
tronique à theodora.torti@paris.fr, ou par courrier à : 

Ville de Paris — Direction de l’Attractivité et de l’Emploi — 
Bureau des Kiosques et Attractions, à l’attention de Emmanuelle 
VIAL, responsable de la Fête à Neuneu — 8, rue de Cîteaux, 
75012 Paris.

Les métiers installés, dont le nombre est limité à deux par 
exploitant, sont validés par la Maire de Paris, après avis de la 
Commission d’Organisation et d’Attribution des emplacements 
de la Fête à Neuneu, sous réserve des dispositions gouverne-
mentales et des contraintes sanitaires en vigueur au moment de 
l’événement.

 

 
LOGEMENT ET HABITAT

 

Autorisation de changement d’usage, avec compensa-
tion, de locaux d’habitation situés 10, rue du Laos, 
à Paris 15e.

Décision no 21-272 : 

Vu les articles L. 631-7 et suivants du Code de la construc-
tion et de l’habitation ; 

Vu la demande en date du 27  août 2020, complétée le 
11 septembre 2020 par laquelle la Société CBCP S.A.S. sollicite 
l’autorisation d’affecter à un autre usage que l’habitation (bu-
reaux) les logements d’une surface totale de 337,22 m² situés 
aux rez-de-chaussée, porte gauche, 3e étage gauche, 4e droite 
et 6e droite, nos 2, 9, 12, 16, de l’immeuble sis 10, rue du Laos, 
à Paris 15e ; 

Vu la compensation proposée consistant en la conversion 
à l’habitation en logements sociaux de dix-huit locaux à un 
autre usage d’une surface totale réalisée de 357,13 m² situés 
au 1er étage, de l’immeuble sis 28, rue du Colonel Pierre Avia, 
à Paris 15e ; 
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28, rue du 
Colonel 

Pierre Avia
15e

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

T1
T1
T1
T1
T1
T2
T2
T1
T1
T1
T1
T1
T1
T1
T1
T1
T1
T1

115
116
117
118
119
120
121
122
123
124
125
126
127
128
129
130
131
132

18,07
18,00
18,10
18,00
19,07
31,96
32,50
18,69
19,22
18,74
18,22
18,74
18,61
18,70
18,74
18,27
18,74
18,52

Vu l'avis du Maire d'arrondissement en date du 1er octobre 
2020 ; 

L’autorisation no  21-272 est accordée en date du 12 mai 
2021.

 

 
POSTES À POURVOIR

 

Direction de la Voirie et des Déplacements. — Avis de 
vacance d’un poste de sous-directeur·rice.

Un poste de sous-directeur·rice à la sous-direction des 
ressources est susceptible d’être vacant à la Direction de la 
Voirie et des Déplacements.

CONTEXTE HIÉRARCHIQUE : 

Placé·e sous l’autorité hiérarchique de la Directrice de la 
Voirie et des Déplacements.

ENVIRONNEMENT : 

La DVD est chargée de la gestion et de l'exploitation du 
domaine public viaire et du domaine fluvial de la Ville de Paris 
(canaux) en lien avec les autres Directions de l’espace public 
ainsi que de la prévention des risques liés aux carrières souter-
raines.

Elle conçoit et réalise les aménagements de voirie et les 
grands projets qui s'y rapportent, notamment les infrastructures 
nécessaires à l'évolution et au développement des transports 
collectifs de surface dans une optique de meilleur partage de 
l'espace public entre les usagers. Elle définit et met en œuvre 
la politique des déplacements et du stationnement et propose 
aux usagers un ensemble de solutions de mobilité durable et 
en particulier des alternatives à l'utilisation d'un véhicule indivi-
duel pour un nouveau partage de l'espace public au profit des 
circulations douces et des transports en commun. Elle pilote la 
circulation sur l'ensemble du domaine de voirie, dont le bou-
levard périphérique, et assure la réglementation en matière de 
circulation et de stationnement dans le périmètre du pouvoir de 
Police dévolu à la Maire.

Dans ce cadre, elle est chargée du contrôle du stationne-
ment payant et elle assure la gestion de préfourrières et des 
fourrières. Elle assure la gestion et le contrôle des concessions 
relatives à la distribution du gaz, de l'électricité, du chauffage 
urbain et de l'eau réfrigérée.

La DVD comprend le service du patrimoine de voirie, le 
service des déplacements, le service des aménagements et des 
grands projets, le service des canaux, l’inspection générale des 
carrières, le service des territoires, la mission tramway, l’agence 
de la mobilité, la mission communication, la mission vélo ainsi 
que la Sous-Direction des Ressources (SDR).

ATTRIBUTIONS : 
La SDR regroupe les fonctions supports de la direction : 

 — le pôle de la relations aux usagers, une mission qualité, 
le référent management, le service des affaires juridiques et 
financières, le service des ressources humaines, le bureau de 
la prévention des risques professionnels, le bureau des moyens 
généraux, la mission contrôle de gestion et la mission informa-
tique.

Le·la sous-directeur·rice pilote ces services support en 
fonction des besoins opérationnels de la direction, des objectifs 
stratégiques et des orientations générales décidées au niveau 
de la Ville de Paris.

Les principaux dossiers en cours sur lesquels le·la sous-
directeur·rice doit s’impliquer comprennent : l’accompagne-
ment des réformes sur le temps de travail, la prévention et la 
résorption de la vacance de postes, notamment en STV, le dé-
ploiement de la feuille de route « management » de la Direction, 
la poursuite des réformes pour l’amélioration de la relation à 
l’usager, ainsi que la simplification budgétaire et comptable.

Elle comporte plus de 90 agents dont 25 % de cadres A, 
30 % de cadres B et 34 % de catégorie C.

PROFIL DU CANDIDAT F/H : 

Qualités requises : 

 — compétences d'organisation et de management ; 
 — capacités de négociation ; 
 — capacités de pilotage de projets transverses ; 
 — connaissance de la collectivité parisienne.

Connaissances professionnelles : 

 — compétences en RH ; 
 — compétences budgétaires et juridiques.

Savoir-faire : 

 — travail en partenariat et en transversal ; 
 — traitement de dossiers complexes.

LOCALISATION DU POSTE : 
Direction de la Voirie et des Déplacements, 121, avenue de 

France, 75013 Paris.
Accès : Métro ligne 14  ou RER C Bibliothèque François 

Mitterrand.

PERSONNE À CONTACTER : 
Caroline GRANDJEAN, Directrice.
Tél. : 01 40 28 73 10.
Email : caroline.grandjean@paris.fr.

 

Direction Constructions Publiques et Architecture. — 
Avis de vacance d’un poste de catégorie A (F/H) 
— Poste de A+.

Poste : Conducteur·rice d’études et d’opérations au sein 
du secteur culture.

Contact : Marie GUERCI, cheffe du secteur culture.
Tél. : 01 42 76 87 27.
Email : marie.guerci@paris.fr.
Référence : Postes de A+ 58938.

 

Direction de la Démocratie, des Citoyen·ne·s et des 
Territoires. — Avis de vacance d’un poste d’atta-
ché principal d’administrations parisiennes (F/H).

Service : Mairie du 14e arrondissement.

Poste : Directeur·rice Général·e Adjoint·e des Services en 
charge de l'Espace Public (DGAEP).

Contact : Bénédicte CADALEN.
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Tél. : 01 53 90 67 52.

Référence : AP 58788.
 

Direction Constructions Publiques et Architecture. — 
Avis de vacance d’un poste d’attaché principal 
d’administrations parisiennes (F/H).

Poste : Adjoint·e au chef du bureau des affaires juridiques.

Service : Sous-Direction des Ressources (SDR) — Bureau 
des Affaires Juridiques (BAJ).

Contact : Benoît GOULLET.

Tél. : 01 43 47 81 92.

Référence : AP 58990.
 

Secrétariat Général de la Ville de Paris. — Avis de va-
cance d’un poste d’attaché principal d’administra-
tions parisiennes (F/H).

Service : Pôle Qualité du cadre de vie.

Poste : Chargé·e de mission soutien à l’activité écono-
mique.

Contact : Olivier FRAISSEIX.

Tél. : 01 42 76 49 95.

Référence : AP 58992.
 

Direction des Espaces Verts et de l’Environnement. 
— Avis de vacance d’un poste d’attaché principal 
d’administrations parisiennes (F/H).

Service : Service Exploitation des Jardins (SEJ) — 
Division 17e.

Poste : Adjoint·e au chef de la division 17.

Contact : Julien ABOURJAILI.

Tél. : 01 53 06 81 12.

Référence : AP 59042.
 

Direction des Affaires Scolaires. — Avis de vacance 
d’un poste d’attaché principal d’administrations 
parisiennes (F/H).

Service : DASCO.

Poste : Responsable de la création des contenus et des 
parcours pédagogiques (F/H).

Contact : Natacha HILAIRE.

Tél. : 06 78 58 62 47.

Référence : AP 59060.
 

Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la 
Santé. — Avis de vacance d’un poste d’attaché ou 
d’attaché principal d’administrations parisiennes 
(F/H).

Service : SDPPE — Bureau de l’Accompagnement à l’Au-
tonomie et à l’Insertion (BAAI) — Secteur Éducatif auprès des 
Jeunes Majeur·e·s (SEJM).

Poste : Responsable de Secteur (F/H).

Contacts : Sophie KALBFUSS / Isabelle TOURNAIRE.

Tél. : 01 56 95 20 24 ou 01 42 76 81 40.

Références : AT 59051 / AP 59052.
 

Direction des Finances et des Achats. — Avis de va-
cance d’un poste d’attaché d’administrations pari-
siennes (F/H).

Service : Service des Financements Externes/
Cofinancements.

Poste : Chargé·e de mission cofinancements européens — 
Adjoint·e à la cheffe du service.

Contact : Marie-Aline ROMAGNY.

Tél. : 01 42 76 23 50.

Référence : AT 58911.
 

Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la 
Santé. — Avis de vacance d’un poste d’attaché 
d’administrations parisiennes (F/H).

Service : SDIS — Service de la Prévention et de la Lutte 
contre les Exclusions (SEPLEX).

Poste : Chargé·e de mission urgence sociale au sein du 
Service de la Prévention et de la Lutte contre les Exclusions 
(SEPLEX).

Contact : Céline CALVEZ.

Tél. : 01 43 47 82 25.

Référence : AT 59020.
 

Direction de la Prévention, de la Sécurité et de la Pro-
tection. — Avis de vacance d’un poste d’attaché 
d’administrations parisiennes (F/H).

Service : Département actions préventives et publics vul-
nérables.

Poste : Coordonnateur·rice « usagers de drogues »

Contact : M. Pierre Charles HARDOUIN chef du DAPPV.

Tél. : 01 42 76 74 10.

Email : pierre-charles.hardouin@paris.fr.

Mme Boushira ROPERS Cheffe de l'UASA

Email : boushira.ropers@paris.fr.

Référence : Attaché no 59047.
 

Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la 
Santé. — Avis de vacance d’un poste d’attaché 
d’administrations parisiennes (F/H).

Service : SDR — Service des Systèmes d’Information et 
des Usages Numériques (SSIUN).

Poste : Chef·fe de programme Transverse.

Contact : Lionel BARBAULT.

Tél. : 01 43 47 64 04.

Email : lionel.barbault@paris.fr.

Référence : Attaché no 59061.
 

Direction de la Voirie et des Déplacements. — Avis de 
vacance d’un poste de catégorie A (F/H) — Ingé-
nieur et Architecte Divisionnaire (IAAP Div) — Spé-
cialité Génie urbain, écologie urbaine et mobilité.

Poste : Adjoint·e à la cheffe de la section.

Service : Service des Déplacements — Section du 
Stationnement Concédé (SSC).
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Contacts : Catherine POIRIER, Cheffe de la SSC / Florence 
REBRION, Adjointe.

Tél. : 01 40 77 41 01 / 01 40 77 41 02.

Emails : catherine.poirier@paris.fr / florence.rebrion@paris.fr.

Référence : Intranet IAAP no 58257.
 

Direction de la Démocratie, des Citoyen·ne·s et des 
Territoires. — Avis de vacance d’un poste de caté-
gorie A (F/H) — Ingénieur et Architecte (IAAP) — 
Spécialité Génie urbain, écologie urbaine et mobi-
lité.

Poste : Directeur·rice Général·e Adjoint·e des Services en 
charge de l'Espace Public (DGAEP).

Service : DDCT Mairie du 14e.

Contact : Bénédicte CADALEN.

Tél. : 01 53 90 67 52.

Email : benedicte.cadalen@paris.fr.

Référence : Intranet IAAP no 58787.
 

Direction du Logement et de l’Habitat. — Avis de va-
cance d’un poste de catégorie A (F/H) — Ingénieur 
et Architecte (IAAP) — Spécialité Systèmes d'in-
formation et du numérique.

Poste : Adjoint·e à la responsable du Pôle des Systèmes 
d’Information Métier (PSIM) au SPR et responsable des projets 
SI du SGDL.

Service : Service du Pilotage des Ressources (SPR) — Pôle 
des Systèmes d’Information Métier (PSIM).

Contact : Sophie TATISCHEFF, Cheffe du pôle.

Tél. : 01 42 76 89 60.

Emails : 

sophie.tatischeff@paris.fr / DLH-recrutements@paris.fr.

Référence : Intranet IAAP no 59031.
 

Secrétariat Général de la Ville de Paris. — Avis de va-
cance d’un poste de catégorie A (F/H) — Ingénieur 
et Architecte (IAAP) (F/H) — Spécialité Génie ur-
bain, écologie urbaine et mobilité.

Poste : Chef·fe de projet « Infrastructures ».

Service : Délégation Générale aux Jeux Olympiques et 
Paralympiques et aux Grands Évènements (DGJOPGE).

Contact : Christophe ROSA

Tél. : 01 71 28 56 19.

Email : christophe.rosa@paris.fr.

Référence : Intranet IAAP no 59041.
 

Direction des Affaires Culturelles. — Avis de vacance 
d’un poste de professeur des ateliers Beaux-Arts 
de la Ville de Paris (F/H).

Service : Bureau des enseignements artistiques et des 
pratiques amateurs.

Poste : Professeur contractuel des Ateliers Beaux-Arts de 
la Ville de Paris à temps non complet (F/H), spécialité : peinture 
— dessin.

Contact : Patrick ANDRE.

Tél. : 01 42 76 74 94.

Email : patrick.andre1@paris.fr.

Référence : Professeur des Ateliers Beaux-Arts de la Ville 
de Paris no 58678.

 

Direction des Affaires Culturelles. — Avis de vacance 
de quatre postes de professeur contractuel des 
conservatoires de la Ville de Paris (F/H).

1er poste : 

Poste : Professeur contractuel à temps non complet — 
spécialité : musique — discipline : flûte traversière (F/H).

Service : Bureau des Enseignements Artistiques et des 
Pratiques Amateurs (BEAPA) — Conservatoire Frédéric Chopin 
CMA 15.

Contact : Bernard COL, Directeur du CMA15.

Tél. : 01 42 73 15 32.

Email : bernard.col@paris.fr.

Référence : no 58631.
 

2e poste : 

Poste : Professeur contractuel à temps non complet — 
spécialité : musique — discipline : hautbois (F/H).

Service : Bureau des Enseignements Artistiques et des 
Pratiques Amateurs (BEAPA) — Conservatoire Frédéric Chopin 
CMA 15.

Contact : Bernard COL, Directeur du CMA15.

Tél. : 01 42 73 15 32.

Email : bernard.col@paris.fr.

Référence : no 58632.
 

3e poste : 

Poste : Professeur contractuel à temps non complet — 
spécialité : musique — discipline : formation musicale (F/H).

Service : Bureau des Enseignements Artistiques et des 
Pratiques Amateurs (BEAPA) — Conservatoire du 7e  arrondis-
sement Erik Satie.

Contact : Bruno POINDEFERT, Directeur du CMA7.

Tél. : 01 47 05 33 01.

Email : bruno.poindefert@paris.fr.

Référence : no 58644.
 

4e poste : 

Poste : Professeur contractuel à temps non complet — 
spécialité : musique — discipline : clarinette (F/H).

Service : Bureau des Enseignements Artistiques et des 
Pratiques Amateurs (BEAPA) — Conservatoire du 12e arrondis-
sement Paul Dukas.

Contact : Philippe BARBEY-LALLIA, Directeur du CMA12.

Tél. : 01 43 47 17 66.

Email : philippe.barbey-lallia@paris.fr.

Référence : no 58671.
 

Direction des Affaires Culturelles. — Avis de vacance 
d’un poste de professeur contractuel des conser-
vatoires de la Ville de Paris (F/H).

Poste : Professeur contractuel à temps non complet — 
spécialité : musique-discipline : trompette (F/H).
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Service : Bureau des Enseignements Artistiques et des 
Pratiques Amateurs (BEAPA) — Conservatoire du 17e arrondis-
sement Claude Debussy.

Contact : Thierry VAILLANT.

Tél. : 01 47 64 98 99.

Email : thierry.vaillant@paris.fr.

Référence : no 58692.
 

Direction de l’Urbanisme. — Avis de vacance d’un 
poste de catégorie B (F/H) — Chef d’Exploitation 
(CE) — Filière Technicien.

Poste : Coordonnateur·rice.

Service : Service du permis de construire et du paysage de 
la rue — Central.

Contact : Bertrand LERICOLAIS.

Tél. : 01 42 76 36 45.

Emails : 

jocelyne.delplace@paris.fr / laurent.varenne@paris.fr.

Référence : Intranet CE no 59032.
 

Direction de la Voirie et des Déplacements. — Avis de 
vacance de deux postes de catégorie B (F/H) — 
Techniciens Supérieurs en Chef (TSC) — Spécia-
lité Génie urbain.

1er poste : 

Poste : Instructeur·rice des autorisations de construire en 
zone de carrières (F/H).

Service : Inspection générale des Carrières.

Contacts : Jean GRANDVOINNET ou Véronique FAU.

Tél. : 01 40 77 40 73.

Emails : jean.grandvoinnet@paris.fr / veronique.fau@paris.fr.

Référence : Intranet TS no 57858.
 

2e poste : 

Poste : Agent en charge de la validation des projets de SLT 
sur tous les carrefours parisiens (F/H).

Service : SD / SEE / PC Lutèce / Division Assistance et 
Validation des Projets sur les Carrefours équipés de SLT (DAVP 
CF/SLT).

Contacts : Catherine DUPUY, Chef de la DAVP CF/SLT ou 
Michel LE BARS, Chef de SEE.

Tél. : 01 40 34 60 20.

Emails : catherine.dupuy@paris.fr ; michel.lebars@paris.fr.

Référence : Intranet TS no 59034.
 

Direction de la Propreté et de l’Eau. — Avis de vacance 
d’un poste de catégorie B (F/H) — Technicien Su-
périeur en Chef (TSC) — Spécialité Génie urbain.

Poste : Responsable de la cellule technique (F/H).

Service : Service Technique de la Propreté de Paris (STPP) 
— division 9/10.

Contact : Aline UNAL, cheffe de la division 9/10.

Tél. : 01 71 37 75 78.

Email : aline.unal@paris.fr.

Référence : Intranet TS no 58921.
 

Direction de la Propreté et de l’Eau. — Avis de vacance 
d’un poste de catégorie B (F/H) — Technicien Su-
périeur Principal (TSP) — Spécialité Génie urbain.

Poste : Responsable de la cellule technique (F/H).

Service : Service Technique de la Propreté de Paris (STPP) 
— division 9/10.

Contact : Aline UNAL, cheffe de la division 9/10.

Tél. : 01 71 37 75 78.

Email : aline.unal@paris.fr.

Référence : Intranet TS no 58924.
 

Direction de la Voirie et des Déplacements. — Avis de 
vacance d’un poste de catégorie B (F/H) — Techni-
cien Supérieur Principal (TSP) — Spécialité Génie 
urbain.

Poste : Agent en charge de la validation des projets de SLT 
sur tous les carrefours parisiens (F/H).

Service : SD / SEE / PC Lutèce / Division Assistance et 
Validation des Projets sur les Carrefours équipés de SLT (DAVP 
CF/SLT).

Contacts : Catherine DUPUY, Chef de la DAVP CF/SLT ou 
Michel LE BARS, Chef de SEE.

Tél. : 01 40 34 60 20.

Emails : catherine.dupuy@paris.fr ; michel.lebars@paris.fr.

Référence : Intranet TS no 59033.
 

Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la 
Santé. — Avis de vacance d’un poste de Conseil-
ler socio-éducatif — sans spécialité.

Intitulé du poste : Chef·fe de projet Santé Mentale et 
Résilience du territoire Nord (arrondissements 1, 2, 3, 4, 9, 10 
et 19e).

Localisation : 

Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé 
— Service : Sous-Direction de la Santé — Equipe Territoriale de 
Santé du territoire Nord — 94/96, quai de la Râpée, 75012 Paris.

Contact : Nora BELIZIDIA.

Email : nora.belizidia@paris.fr.

Tél. : 01 71 27 16 86.

La fiche de poste peut être consultée sur « Intraparis/
postes vacants ».

Poste à pourvoir à partir du : 12 mai 2021.

Référence : 59036.
 

Direction de la Famille et de la Petite Enfance. — Avis 
de vacance d’un poste d’assistant socio-éducatif 
— Spécialité assistance service social.

Intitulé du poste : Assistant·e Social·e au service d'Agré-
ment et d'Accompagnement des Assistants Maternels et 
Familiaux (SAMF).

Localisation : 

Direction des Familles et de la Petite Enfance — Bureau de 
l'agrément des modes d'accueil/ Service d'Agrément et d'Ac-
compagnement des Assistants Maternels et Familiaux, 11/13, 
rue de la Moselle, 75019 Paris.
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Contact : Roselyne SAROUNI.
Email : roselyne·sarouni@paris.fr.
Tél. : 01 71 18 76 12 ou 06 37 92 41 57.
Les fiches de poste peuvent être consultées sur « Intraparis/

postes vacants ».
Poste à pourvoir à partir du : 1er juin 2021.
Référence : 58996.

 

Direction de l'Information et de la Communication. — 
Avis de vacance d’un poste d’adjoint technique 
(F/H).

Corps (grades) : Adjoint technique (F/H).
Poste numéro : 58823.
Spécialité : Restauration.

  LOCALISATION

Direction : Direction de l'Information et de la Communication 
— Service : Pôle événementiel — Département du protocole et 
des salons de l’Hôtel de Ville — 5, rue de Lobau, 75004 Paris.

Accès : Métro : Ligne 1 Hôtel-de-Ville ou RER A Châtelet-
les-Halles.

  DESCRIPTION DU BUREAU OU DE LA STRUCTURE

La Direction de l'Information et de la Communication est 
en charge de l'information et la communication externe et 
interne de la Ville de Paris. Elle est composée de trois pôles, 
trois services et trois missions.

  NATURE DU POSTE

Intitulé du poste : Commis·e de cuisine.
Contexte hiérarchique : Chef·fe de la cuisine.
Encadrement : Non.
Activités principales : Au sein du pôle événementiel, le 

département du protocole et des salons organise, coordonne et 
réalise plus de 700 manifestations par an, publiques ou privées, 
dans les salons de réception de l’Hôtel de Ville et dans d’autres 
lieux selon les circonstances. Constitué d’un effectif d’une qua-
rantaine de personnes, il est chargé de mener à bien chaque 
projet. Répondant aux sollicitations de la Maire de Paris et/ou 
de ses adjoint·e·s, le département du protocole et des salons 
est en lien permanent avec les élu·e·s.

A ce titre, le département assure la gestion et le fonction-
nement des salons de la Maire auxquels la cuisine est rattachée.

Attributions : 

 — réaliser la mise en place et assurer le service des diffé-
rents repas liés à l’activité des salons du 1er étage, sous l’auto-
rité de la cheffe de cuisine ; 

 — réceptionner les livraisons et « mettre en route » la cui-
sine chaque matin ; 

 — réaliser le ménage quotidien de la cuisine et la plonge 
avec le reste de l’équipe ; 

 — sortir les poubelles en fin de service et les rentrer en 
début de journée ; 

 — procéder au nettoyage « de fond » lorsqu’il est néces-
saire ; 

 — réaliser des courses d’appoint à la demande de la cheffe 
de cuisine ; 

 — participer à la réalisation des menus sous l’autorité de la 
cheffe de cuisine, en lien avec le maître d’hôtel ; 

 — réaliser l’entretien du linge de l’office et des cuisines, et 
des vêtements de travail ; 

 — réaliser le nettoyage des parties « offices » et « récep-
tion de marchandises » lorsqu’il est nécessaire.

Conditions particulières : 

Le·la commis·e de cuisine s’adapte à l’agenda de la Maire 
et aux contraintes inhérentes : horaires, imprévus.

Il·elle respecte les consignes données en matière d’achats 
et de commande publique.

La charge horaire quotidienne peut varier en fonction des 
impératifs. Des astreintes peuvent être demandées.

La cuisine et les salons de la Maire sont des outils de tra-
vail et de représentation. Ils ne suivent pas l’organisation d’un 
restaurant étoilé ou d’un palace.

Formation et/ou expérience professionnelle souhaité·e·s : 

Le·la candidat·e doit être titulaire d'un diplôme de la res-
tauration (CAP de cuisine ou de pâtisserie) ou disposer d’une 
expérience professionnelle probante en restauration tradition-
nelle. Il·elle possèdera une bonne connaissance de la cuisine 
française.

Une connaissance du fonctionnement d’une cuisine insti-
tutionnelle constitue un atout dans la candidature.

  PROFIL SOUHAITÉ

Qualités requises : 

 — No 1 : Discrétion et sens du relationnel ; 
 — No 2 : Disponibilité, sens de l’adaptation et polyvalence ; 
 — No 3 : Fiabilité et rigueur ; 
 — No 4 : Sens de l’organisation ; 
 — No 5 : Goût pour le travail en équipe.

Connaissances professionnelles : 

 — No 1 : Art culinaire ; 
 — No 2 : Maîtrise et contrôle des normes d’hygiène et de 

sécurité alimentaires ; 
 — No 3 : Maîtriser le tri sélectif.

Savoir-faire : 

 — No 1 : Souci du qualitatif/quantitatif ; 
 — No 2 : Aider en cuisine.
 — Formation et / ou expérience professionnelle 

souhaité·e·s : voir ci-dessus

  CONTACT

Mélinée RATY.

Tél. : 01 42 76 41 34 / 06 72 55 88 71.

Bureau : Département du protocole et des salons / Cuisine 
de la Maire de Paris.

Email : melinee.raty@paris.fr.

Service : Pôle événementiel.

Adresse : 5, rue de Lobau, 75004 Paris.

Poste à pourvoir à compter du : 15 juin 2021.
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